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CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
da Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 

1 5 FR . P A R A N 

pour les personnes qui 

ne sont pas membres 

de l ' Inst i tut . 

n 

Pour tout ce qui concerne 

la Chronique, 

s 'adresser au Secrétariat 

de l ' Inst i tut archéologique 

liégeois 

Maison Curt lus . 

Procès verbal de la séance du 25 janvier 1935 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présents : 

MM. A. Baar, président ; J. Dumont, vice-président ; R. Toussaint, 
secrétaire; Mlle H. van Heule, conservatrice; MM. P. Laloux, trésorier; 
J.-J. Dessain, secrétaire-adjoint ; J. Pirlet, FI. Pholien, le baron M. de 
Sélys-Longchamps et le comte J. de Borchgrave d'Altena, conservateurs-
adjoints, membres de la Commission administrative. 

MM. G. Bonhomme, L.-E. Halkin, P. Harsin, Dr Wibin, O. Raskin et 
A. Collart. membres effectifs. 

Mmes Brull, André; M"«Buchet, Janne, Pinet,Grégoire; MM. Boniver, 
Van de Berg, jamin, Dejace, Gothier, Fontaine, Legrand, Tyou, Van der 
Heyden, Hanson, Piret, Larbalette, François, Halein-Renard, membres 
correspondants et associés. 

MM. Servais et Peny, empêchés, se sont excusés. 

Le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance de 
décembre, qui est approuvé sans observations. 
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Avant de passer à l'ordre du jour, Monsieur le Président, devant l'Assem-
blée debout, fait part du décès survenu à Bruxelles le 15 courant de M. 
Paul Capelle d'Andrimont, membre associé de l'Institut. Monsieur Capelle 
avait eu, par deux fois, l'amabilité de recevoir nosniembresen son château 
de Ramet et leur avait fait les honneurs de ses remarquables collections. 
L'Institut gardera à sa mémoire un souvenir ému et reconnaissant. 

Communication de M. le Comte Joseph de Borchgrave d'Aliéna : 
«Les caractères de la sculpture brabançonne vers 1500.» (avec projections). 

Après un rappel des origines de l'art brabançon, le comte de Borchgrave 
présente une série remarquable de sculptures brabançonnes, la plupart 
inédites, qu'il a groupées en vue d'en dégager les caractères essentiels. 
Il termine en invitant nos membres à visiter les collections qui seront 
réunies cet été à Bruxelles, à l'occasion de l'Exposition Internationale. 

Renouvellement de la Commission administrative et des diverses 
Commissions. 

Il est procédé aux élections d'usage, au sujet des présentations qui 
ont été faites à la séance précédente ; à la suite du scrutin, tous les can-
didats présentés sont, à l'unanimité des membres votants, confirmés 
dans leurs mandats respectifs. 

Présentation de membres associés : 

On présente en qualité de membres associés : 

MM. Emile Hanquet, étudiant, 19, rue de la Paix, à Liège ; 
Félix David, étudiant, 6, rue Fond-Saint-Servais, à Liège ; 
Henri Hirsch, rue Louvrex, à Liège; 
Pierre et Mme René De Hasse, château de Nongloheid, à Heusy ; 
Albert Guion, rue du Vieux Moulin, à Herstal ; 

Mlle Marg. Michaux, 17, rue Pépin d'Herstal, à Herstal. 

Election de membres effectifs et correspondants : 

Sont élus membres effectifs, après le scrutin habituel : 

MM. G. Hennen, H. Heuse, j. Yernaux, P. Debouxhtay. 

M. Joseph-J. Dessain est élu membre correspondant. 

Affaires diverses : 

M"e van Heule présente les objets suivants, teçus en dons pour notre 
Musée : un panneau en bois sculpté, provenant de Herstal, et des 
poteries diverses. 

La séance est levée à 6 1/2 heures. 



I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I È G E 

Verrerie liégeoise 

Nous avons, naguère, donné ici la description de deux 
œuvres intéressantes, dues à nos anciens verriers, et qui 
nous furent généreusement offertes pour enrichir nos collec-
tions : une lamponète 0) et un service à dessert (2. 

FlO. 1. - Lamponète. 

(1) Chron. Arch. du Pays de Liège, 1920, fasc. 3, pp. 40-42 (don de 
M. Pierre Duvivier). 

(2) Ibidem, 1924, fasc. 1, pp. 14-15 (don de Madame Veuve de Hasse, 
née comtesse de Villers). 
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Notre musée vient d'entrer en possession d'une œuvre 
également rarissime, en verre liégeois. Il s'agit d'une lampo-
nète d'un autre type, également à l'huile, mais munie d'un 
long bec ; la jambe comporte trois godrons et le pied a le 
bord cordonné. Bien qu'elle ne nous appartenait pas alors, 
nous en avons donné ici une description agrémentée de la 
reproduction de cet appareil 0>. Nous la reproduisons à 
nouveau (fig. 1), à l'intention des nombreux membres qui 
ne possèdent pas la collection entière des fascicules de notre 
Chronique. 

Cette œuvre, comme nous l'avons dit en 1913, cons-
titue certes, comme l'autre lamponète, un « chef-d'œuvre » 
d'artiste verrier. Elle mesure 30 cent, de haut. Elle est inspi-
rée de la forme générale de nos anciennes et sympathiques 
lamponètes liégeoises en cuivre. 

M. François Jongen, en nous autorisant alors à décrire et 
à reproduire cet appareil, nous avait personnellement promis 
qu'il en ferait, plus tard, don à notre Société ; mais, à sa 
mort, survenue assez inopinément, ses collections furent 
dispersées. Son avocat et ami, Mons. Ch. Vaillant, hérita de 
la lamponète et il nous promit, lui aussi, qu'il la léguerait 
à l'I. A. L. Sa veuve, M™e Vaillant-Tricot, décédée récem-
ment, se souvenant des promesses antérieures, ne manqua 
pas, dans son testament, de nous laisser ce précieux objet. 
C'est donc avec une double reconnaissance que nous insé-
rons dans nos archives un hommage posthume pour cette 

donation qui comble nos vœux. 
* 

* * 

Nous saisissons l'occasion de la présente notice pour 
donner ici une reproduction du service à dessert en 
question (fig. 2), n'ayant pu le photographier lors de son 
entrée en possession du musée, la vitrine spécialement 
destinée à son exposition n'ayant été construite que posté-
rieurement. 

(1) Chron. Arch. du Pays de Liège, 1913, fasc. 11, pp. 95-96. Cette 
lamponète appartenait à cette époque à M. François Jongen, décédé 
depuis. 
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Ce service est composé de 21 pièces : 

1°) 5 corbeilles à fruits, munies d'oreilles, dont 4 de 

forme ronde et 1 de forme oblongue. 

Ces jolies corbeilles sont faites d'une multitude de 
« coquilles » qui, attachées les unes aux autres, forment 
une sorte de voile ou de dentelle aux mille reflets. Elles 
reposent sur des plateaux de même travail ; 

Fio. 2. - Service à dessert. 

2°) 4 compotiers couverts, dont le travail est différent de 
celui des corbeilles, et ce pour la simple raison que la 
destination d'iceux nécessite un récipient clos ; celui-ci est 
en verre uni, orné de nervures saillantes dites côtes torses, 
telles qu'on en fabrique encore de nos jours sous le vocable 
« moulure vénitienne » ; le bord, qui est plat et rabattu, est 
formé de coquilles assemblées ; le couvercle constitue un 
beau travail d'artiste : il est surmonté d'un pinacle composé 
d'ailerons à chevrons, tels qu'en sont décorés les anciens 
baromètres en verre liégeois ; 

3°) 12 assiettes, dont le fond est plat et uni, et la bor-
dure (disons : le marli) est ajouré. Ce genre de travail, dit 
« à la pince », est très délicat et exige une maîtrise parti-
culière du verrier. 



Fia. 3. - Lamponète. 

6 -

On se représente aisément 
l'éclat scintillant de cet en-
semble ravissant disposé sur 
une table ornée de fleurs et 
pourvue d'argenterie et de 
riches porcelaines, sous l'éclat 

des luminaires... 

* 
* * 

Nous croyons également 
opportun de reproduire à 
nouveau, pour clore cette 
étude, la lamponète de M. 
D u v i v i e r (fig. 3), d a n s 
l'espoir que le groupement 
des trois œuvres dont nous 
venons de parler, fera appré-
cier, par les connaisseurs et 
les érudits, la maîtrise de 
de nos anciens a r t i s t e s 
verriers. <D. 

Puissent aussi ces exemples 
susciter, parmi nos membres, 
leur généreuse collaboration 
à l'accroissement de nos col-
lections liégeoises. 

F L O R E N T P H O L I E N . 

Le Luminaire belgo-romain 
du musée Curtius 

Nos ancêtres des trois premiers siècles de l'ère chrétienne 
brûlaient leurs morts. Ils en recueillaient les cendres et les 
débris d'os calcinés et les enfermaient soigneusement dans 
une olla ossuaria, avec quelques menus objets : fibules, 

(1) Les deux lamponètes et le service à dessert sont exposés au Musée 
Curtius, à l'étage de l'annexe. 
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bagues, bracelets, stylets, clés, etc..., sans oublier le naulum 
ou « obole à Caron », que les âmes devaient payer au 
redoutable nocher pour passer le Styx. Puis, ils confiaient 
immédiatemement l'urne à la terre et ils l'entouraient ensuite, 
d'autres vases remplis d'aliments, de boissons, de parfums, 
d'ustensiles destinés à l'éclairage, etc..., car ils croyaient que 
les mânes éprouvaient les mêmes besoins que les vivants. 

L'ensemble de ces poteries et de leur contenu, qui diffé-
rait suivant les ressources des défunts, s'appelle le mobilier 
funéraire. Il garnissait des tombes très grossières, qui étaient 
constituées par une fosse, de forme carrée, dont les parois 
étaient retenues au moyen de planches, de moëllons, de 
tuiles plates (tegulae), de gros blocs de pierre, de dalles de 
marbre ou de plaques de schiste. 

Les restes des grands personnages (propriétaires de villas, 
hauts fonctionnaires, vétérans) reposaient sous d'énormes 
amas de terre, nommés tumuli, parents pauvres des pyra-
mides d'Egypte, tandis que ceux de condition moins élevée 
étaient déposés dans des cimetières, qui étaient situés habi-
tuellement au bord des chemins très anciens, presque tou-
jours loin des lieux habités, sur des collines exposées au 
midi ou au levant. Les tumuli sont très localisés et se ren-
contrent surtout dans la Hesbaye. Il en existe un très grand 
nombre, qui sont échelonnés le long de la chaussée romaine 
allant de Bavai à Cologne. 

Les Belgo-Romains ont connu trois espèces d'appareils 
d'éclairage: la lampe, dite antique, le chandelier et le can-
délabre. 

Leurs combustibles étaient la cire, l'huile grasse, le suif 
et la résine. La cire est produite par les abeilles. L'huile 
grasse s'extrait des fruits oléagineux (olive, noix, faîne, lin, 
colza, chènevis, pavot, etc...) ou est fournie par certains ani-
maux (baleine, phoque, morue, porc : huile de lard, etc...). 
Le suif provient de graisses de bœuf et de mouton. La 
résine ou poix est un produit d'exsudation de certains coni-
fères (pin, sapin, mélèze, etc...). La combustion de toutes ces 
matières produit beaucoup de fumée répandant des odeurs 
âcres. 
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La mèche employée provenait de fibres végétales (lin, 
chanvre, papyrus) et de laines peignées et tordues, mais non 
filées, et aussi de moelle de jonc. 

Le feu s'obtenait de deux manières : 1° en battant le 
briquet et en recevant les étincelles, jaillies du fer frappé 
par la « pyrite vive », sur de petites baguettes soufrées 
(allumettes), de l'amadou ou des feuilles mortes ; 2° en 
frottant, l'un contre l'autre, deux morceaux de bois bien 
secs, de préférence du laurier, du lierre ou de la vigne 
vierge. 

Le musée Curtius possède 31 appareils d'éclairage datant 
de l'époque belgo-romaine : 26 lampes à un bec, 3 chan-
deliers, 1 « lustre » et 1 candélabre. Ces luminaires pro-
viennent des fouilles qui furent pratiquées, presque toutes, 
dans le sous-sol de la province de Liège. Ils sont étalés sur 
de larges plaques de verre ou sur des tablettes de même 
matière, dans les vitrines qui ornent les salles I et II du 
rez-de-chaussée de l'immeuble. 

I. — La l a m p e ant ique 

La lampe antique est modelée en terre cuite, ou faite en 
métal (bronze, plomb, or, rarement en fer), en verre et 
même en pierre, surtout en marbre. 

C'est un récipient à huile, 
qui affecte des formes très 
variées : mascarons, pieds 
chaussés de sandales, cygnes, 
sangliers, coquilles d'escar-
gots, coupes, amphores, con-
ques, nefs, etc. La forme 
écuelle, que la figure 1 repré-
sente, est la plus commune ; 

c'est une coupe, faiblement renflée, pourvue, sur les côtés, 
d'une oreille et d'un ou de plusieurs becs, destinés à rece-
voir les mèches combustibles et, au centre, d'un orifice 
servant à verser l'huile dans l'ustensile. Des trous sont mé-

FIOURE 1. - Lampe antique. 
(Tumulus de Héron) 

Vitrine 2. 
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nagés dans le couvercle, pour assurer les prises d'air, néces-
saires au maintien des pressions constantes. 

Les lampes les plus anciennes sont sans ornement. Celles 
du temps d'Auguste n'ont qu'une courte inscription et point 
de figure. Sous les Flaviens et les Antonins (69-192), les 
ornements sont de bon goût. Pendant presque tout le IIIe 

siècle, qui fut une période d'anarchie militaire, les lampes 
sont très grossières. On ne rencontre plus ensuite que des 
lampes chrétiennes, à partir du règne de Dioclétien (284-305). 

Les principaux motifs de décoration sont empruntés aux 
croyances païennes, mythologiques et populaires. Ce sont : 
les dieux et les déesses de l'Olympe, surtout Jupiter, Vesta 
et Pallas ; les animaux symboliques : l'oie, le cygne, la 
chauve-souris ; des images votives : dauphins, barques, 
masques, quadriges, gladiateurs, glands dorés, etc. 

Il est probable que les lampes qui n'avaient pas de 
manche se plaçaient sur des lampadaires ou dans des 
lanternes ; celles-ci étaient faites de cornes, coupées en 
petites lames minces ou en 
peaux de vessies. Les lampes, 
destinées à être suspendues, 
étaient pourvues de bélières, 
auxquelles on attachait des 
chaînettes. 

Les manches sont souvent 
ornés de masques humains, 
de mufles d'animaux, de pal-
mettes ou de grandes feuilles. 
Celui que représente la fi-
gure 2 est en forme de crois-
sant. 

Les lampes chrétiennes, du 
III e a u V I e s ièc le , p o r t e n t avec manche en forme de croissant-

comme signes distinctifs : (Bois-et-Borsu) 
le monogramme du Christ, le Vitrine 11. 
navire, le chandelier à sept branches, le poisson, le Bon 
Pasteur ramenant la brebis égarée, la colombe, portant 
dans son bec un rameau d'olivier, le cep de vigne, chargé 

FIGURE 2. - Lampe antique 
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de pampres et de trois grappes pendantes de raisin, les 
palmes du martyr. 

Beaucoup de lampes sont marquées, à leur partie infé-
rieure, d'inscriptions qui indiquent tantôt le nom du pro-
priétaire, tantôt celui du potier ou de sa fabrique, quelque-
fois l'un et l'autre. Les lettres sont en creux et paraissent 
avoir été imprimées avec des poinçons. 

Les lampes de petites dimensions n'ont pu servir à aucun 
usage. C'étaient des jouets destinés aux enfants. On leur 
en faisait présent, au jour de leur naissance, ou dans quel-
que autre circonstance heureuse. 

Les populations païennes considéraient la flamme comme 
une chose sacrée, non seulement celle qui brillait dans les 
temples, mais même celle qui éclairait les habitations. 
Toute lumière devait mourir d'elle-même et nul ne pouvait 
l'éteindre. 

Certains auteurs ont prétendu que les Romains ont connu 
la lampe perpétuelle. Ils se basaient sur le rapport de per-
sonnes qui avaient vu, en 1540, lors de l'ouverture du tom-
beau de Tulliola, fille de Cicéron, une lampe allumée qui 
s'éteignit brusquement. Ce phénomène est très bien connu 
aujourd'hui. Il est dû à des émanations d'hydrogène carburé 
qui s'enflamment au contact d'une source de lumière. Dans 
le cas présent, cette source provenait des flambeaux ou des 
torches que portaient les ouvriers occupés à l 'ouverture du 
sépulcre. 

Sur les 26 lampes que possède le musée Curtius, 22 sont 
faites en argile, 2 en bronze et 2 en fer. Elles sont réparties 
de la manière suivante : 

1) Lampes en terre cuite : 

Vitrine 2 : deux (tumulus de Ligney). 

Vitrine 6 : six (Tongres) ; l'une (figure 3) est ornée, au 
centre, d'un combat de gladiateurs et a été donnée par 
M. Georges Cumont. 

Sept (Tongres et Coninxheim). 

Vitrine 7 : cinq (Bassenge). 
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Vitrine 8 : une (Jupille). 
Vitrine 14 : une (Noville). Don de M. Marcel De Puydt. 

2. — Lampes en bronze : 

Vitrine 2 : une (tumu-
lus de Héron). 

Vitrine4:une (Tongres) 
en forme de coq. La 
face de l'oiseau est re-
couverte d'un émail vert 
et rouge. Don du comte 
de;Pimodan. 

3. — Lampes en fer : 

Vitrine 2 : une (figure 
4), avec une tige de 
suspension (cimetière de 
Celles). D o n de M. 
l'abbéVictor Demarteau. 

Vitrine 11 :une(Bois-
et-Borsu) avec un man-

che en forme de croissant. Don de M. Joseph Wéry-Ramet. 
Fouille Firmin Hénaux. 

FIGURE 4. - Lampe antique munie d'une tige de suspension: 

(Cimetière de Celles) — Don de M. l'abbé Victor Demarteau — Vitrine 2. 

FIGURE 3. - Lampe antique 
ornée d'un combat de gladiateurs. 

Vitrine 6. 
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II. — Le Chandel ier . 

Le chandelier belgo-romain ne diffère pas du nôtre ; il 
est pourvu d'une bobèche et d'un tuyau pour recevoir le 
bout de la chandelle. 

FIGURE 5. - Chandelier 
en terre cuite. 
(Bassenge) 
Vitrine 7. 

FIGURE 6. - Petit trépied chandelier 
en bronze, dont les montants, ornés 
d'une tête de lion, supportent un 

récipient circulaire. 
(Cimetière d'Qmal) Vitrine 4. 

FIGURE 7 . - Petit chandelier 
à trois pieds, en bronze, 
provenant du Condroz. 

(Don de M. Firmin Hénaux) 
Vitrine 4. 

FIGURE 8. - « Lustre » en terre cuite, planté de cinq brochettes pointues 
et muni de deux anneaux. 

(Bois-et-Borsu). - Vitrine 11. 
Don de M. Joseph Wéry-Ramet. — Fouille Firmin Hénaux. 
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Le musée Curtius possède trois chandeliers (figures 5, 6 et 
7), auxquels il convient d'ajouter une espèce de « lustre » (fi-
gure 8), constitué par une coupe aux bords recourbés, qui est 
plantée de cinq brochettes pointues destinées à recevoir des 
chandelles et pourvue de deux anneaux permettant la suspen-
sion de l'appareil au moyen de deux tiges métalliques, que 
le dessinateur a ajoutées. 

III. — Le candé labre . 

Le candélabre est un meuble qui sert à porter une lumière 
dans une position élevée au-dessus du sol, afin d'en 
répandre les rayons à une distance convenable. 

On distingue les candélabres qu'utilisent les habitations 
et ceux qui sont affectés au service des temples. 

1. — Les candélabres de L'habitation. 

Les candélabres de l'habitation forment deux catégories : 
les uns se posent à terre et leur tige est de la hauteur néces-
saire ; les autres se placent sur les tables. 

a) Les premiers ont un long fût grêle, qui est supporté 
par un trépied et surmonté d'un plateau ou d'une cupule, 
destinée à recevoir une lampe. Certains modèles sont ter-
minés en pointe, pour embrocher une chandelle. Ces appa-
reils sont faits en bronze. 

Le musée Curtius possède un bon spécimen de candé-
labre d'habitation, dont on n'a malheureusement pas retrouvé 
le trépied et qui fut découvert, en 1902, à Bois-et-Borsu 
par M. Firmin Hénaux. 

Ce luminaire, que la figure 9 représente au sixième de sa 
grandeur naturelle, a été restauré par M. L. Renard ; il est 
formé d'un fût cylindrique et cannelé, de 0m83 de longueur, 
qui s'évase vers la base et se termine à sa partie supé-
rieure, après une suite de moulures, par une coupe tronco-
nique, décorée en creux d'un motif végétal. 

Le plateau qui s'adapte sur la coupe a 0m10 de diamètre 
et il est orné, sur son pourtour, d'une série d'oves partant 
d'une rosace centrale en relief. 

Le pied manque ; il affectait certainement la forme d'un 
trépied. 
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2. — Les candélabres de temples 
ou lampadaires. 

Les candélabres de temples ou 
lampadaires sont souvent faits en 
marbre et sont assujettis au sol. Ils 
sont monumentaux. Ceux que pos-
sèdent le Vatican et le musée du 
Louvre ont une hauteur de 3m50. 
Leur base est ornée de bas-reliefs. 
Une superposition de corbeilles d'a-
canthe constitue leur fût qui est 
couronné par une vasque assez pro-
fonde, dans laquelle on mettait des 
pots-à-feu, brûlant de la résine, de 
l'huile ou des bois odorants. 

Ces candélabres se plaçaient soit 
à l'intérieur des temples, près de la 
statue d'une divinité, soit aux abords 

des édifices sacrés, à la fois pour les éclairer et pour 
contribuer à l'ornementation de leur architecture. 

FIOURE 9. - Vitrine 11 
Candélabre 

de Bois-et-Borsu. 

Ce genre de candélabre se plaçait 
dans les salles de repas et dans les 
salles de bains. 

b) Les seconds, les candélabres 
de table, servent de supports ou de 
suspensions aux lampes, suivant 
qu'ils sont constitués par un pilier 
carré muni de crochets ou de volutes, 
ou par une statuette adossée à une 
ramure fourchue, amortie en deux 
plateaux. 

Les Anciens connurent aussi les 
candélabres à coulisse, qui étaient 
disposés de manière à pouvoir abais-
ser et élever la lampe au moyen 
d'une virole, parfaitement adaptée à 
la colonne de l'appareil. 

(Dessins de M. Gilles FELLIN). FRANÇOIS B O N I V E R . 
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Un procès de religion à Liège en 1530 

Nous ne connaissons qu'un nombre très restreint de procès 
de religion au pays de Liège. Les plus intéressants ont été 
conservés dans les registres de l'officialité. Cette précieuse col-
lection nous permet de publier et d'analyser aujourd'hui le 
texte d'une sentence inédite particulièrement remarquableU). 

Le 20 décembre 1530, Jeanne Le Cherpentyer, paroissienne 
de Saint-Nicolas-au-Trez à Liège, comparaissait devant l'offi-
cial Arnold Carpentier. Elle était accusée d'avoir prononcé 
des paroles blasphématoires contre la Vierge Marie. En outre, 
elle était soupçonnée d'erreur en matière de foi, et la rumeur 
publique la taxait de « vauderie ». 

L'inculpée avoua que le dimanche précédent, elle avait 
assisté en l'église de Saint-André au sermon de maître Jean, 
de l'ordre des carmes. Ce dernier commentait l'évangile de 
l'Annonciation et développait le thème de l'incarnation vir-
ginale du Christ <2>. Jeanne avait apostrophé le prédicateur 
en ces termes : « Vous y aveis menty, seigneur. Il n'est nyen 
vraye, il n'est point possible que une femme poilhe (puisse) 
porter ne engendrer une enfan s'el n'at habitation à l 'homme, 
et la Vierge Marie at oeu habitation à Joseph son baron ». 

Mais ce n'était pas tout. Un nouveau grief lui fut imputé, 
et elle le reconnut exact. Elle avait déplacé légèrement le 
couvercle du célèbre baptistère de Notre-Dame-aux-Fonts 
pour tremper un linge dans l'eau sacrée qu'elle répandit 
irrévérencieusement sur le sol. 

Tels furent ses aveux. Ils suffirent à motiver la sentence 
du juge ecclésiastique qui, le 23 décembre, la condamna 
comme blasphématrice à l'exposition au pilori durant trois 
jours successifs et ensuite au bannissement perpétuel. La 
condamnée était en outre avertie que si elle avait la témé-
rité de revenir au lieu de ses méfaits elle serait livrée aux 
rigueurs de la justice séculière. 

Cette sentence et les considérants qui l 'accompagnent 
sont tout ce que nous savons de l'affaire. Pour en saisir la 
richesse, nous ne pouvons mieux faire que d'étudier notre 

(1) Je tiens à remercier M. Emile Fairon qui a bien voulu me signaler 
ce document. 

(2) Luc, I, 26. — Etant donné le mois, il s'agit de l'évangile d'une 
messe votive de la Vierge pendant l'avent. 
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texte en le replaçant dans son cadre. 
La législation liégeoise sur le blasphème était relativement 

simple. En 1487, le prince-évêque Jean de Hornes s'expri-
mait comme il suit dans la Paix de Saint-Jacques : « Item, 
tous cheux qui blasphémeront Dieu, les sains et sainctes, 
siéront pugniés et corregiés selon le cas, sains quelcque 
déport ne rémission aulcune » 0). Son successeur Erard de 
la Marck renforça cette ordonnance en 1507 et en 1509, 
mais il ne se montra pas satisfait des résultats obtenus. Il 
demandait en effet au Saint-Siège, dès 1516, que le châti-
ment des blasphémateurs lui fût réservé. Obtint-il alors 
satisfaction ? Rien ne nous incline à le supposer (2). 

La cause que nous étudions ici relevait de la compétence 
de l'official, bien que le blasphémateur pût être concurrem-
ment poursuivi par les échevins. C'est ainsi que, en 1496, 
une Liégeoise, convaincue d'avoir tenu des propos blasphé-
matoires et condamnée de ce chef à l'exil, avait été d'abord 
conduite sur la place publique par les agents de la justice 
communale, coiffée d'une couronne de papier sur laquelle 
étaient inscrites les paroles délictueuses (3>. C'est ainsi encore 
que la même justice condamna à la prison, en 1532, un 
certain Ouillaume Kaiskin, d'Andrimont, coupable d'avoir 
dit en montrant l'image du Christ : « Créez-vous qu'il at 
esté batu et flagellé ? Qui qui le die, il a menty » '4). 

Qu'on ne s'étonne pas trop d'entendre la voix d'une 
femme dans le sanctuaire. Le respect des lieux du culte 
n'était pas tel jadis qu'on se l'imagine souvent aujourd'hui. 
Maison de tous, l'église se prêtait à bien des conservations 
profanes, voire à des tractations ou à des divertissements 
inattendus. On connaît le mandement de Georges d'Autriche 
défendant de « parmener, faire bruyct ou négocier », à 
Saint-Lambert (5). En 1550, un curé du diocèse tolérait un 

(1) BORMANS, Recueil des ordonnances de la principauté de Liège, Lres., 
p. 7 2 5 . 

(2) Pour plus de détails, je me permet de renvoyer le lecteur à mon 
ouvrage sur Le cardinal de la Marck, prince-évêque de Liège (.1505-1538), 
p. 130. 

(3) BALAU, Chroniques liégeoises, t. I, p. 507. 
(4) ARCHIVES DE L'ETAT A LIÉOE, Echevins de Lic'ge. Jugements, 

vol. 343, f° 175 v°. 
(5) POLAIN, Recueil des ordonnances de la principauté de Liège, 2e s., 

t. I, p. 255. 
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combat de coqs dans son église, ce qui lui valut d'ailleurs 
un pèlerinage expiatoire O). 

C'était évidemment une faute grave que de troubler la 
prédication, surtout au moment où la Réforme protestante 
s'élevait contre l'enseignement traditionnel de la religion, 
mais le cas de Jeanne Le Cherpentyer n'est pas unique. 
Nous pouvons citer un fait analogue à Vliermael en 1547 (2). 
Quelques années plus tard, les sentences de l'official nous 
conservent le souvenir d'une rixe dans l'église de Beverloo 
à propos d'un testament <3». En 1553, un paroissien de 
Membruggen fit un tel scandale que l'officiant ne put 
achever sa messe <4). 

L'inculpée avait manifesté peu de respect pour l'eau bap-
tismale. Nouveau délit que l'official pouvait retenir, puis-
qu'il frappera plus tard Pierre Lykermans, de Zepperen, 
qui avouera avoir plongé les doigts dans les fonts de sa 
paroisse et devra, en outre, se justifier de l'accusation 
portée contre lui de s'être lavé les mains dans la cuve (5). 

L'identification du prédicateur soulève un petit problème. 
On connaît en effet très bien un Jean de Namur, carme 
liégeois, celui-là même que les historiens, depuis Bouille, 
nomment Jamolet. S'agit-il ici de ce personnage ? Peut-être. 
La qualification de « maître » lui convient, et aussi l'hosti-
lité que lui témoigne son auditrice, car l'inquisiteur était 
gradué en théologie et abhorré du peuple (6). De plus, il 
est vraisemblable que l'accusée a subi une influence protes-
tante. 

Dans sa sentence, le juge précise que Jeanne Le Cherpentyer 
est condamnée en tant que blasphématrice. II ne fait allu-
sion ni à une profanation de l'eau baptismale, ni au soupçon 
de « vauderie ». L'hérésie des Vaudois, ou disciples du 
Lyonnais Pierre de Valdo, ne s'est peut-être jamais répan-
due en nos régions, mais le nom de Vaudois avait fini par 

( 1 ) ARCHIVES DE L'ETAT A LIÉOE, Officialité. Sentences, v o l . 3 6 , f ° 162 v ° . 
( 2 ) ARCHIVES DE L'EVÊCHÉ DE LIÈGE, Registrum concernens peniten-

tias et sententias archtdiaconatus Hasbaniae pro annis 1546-1592, f° 3. 
(3I AKCHIVES DE L'ETAT A LIÈGE. Officialité. Sentences, vol. 38, f °58 . 
(4) ARCHIVES DE L'ETAT A LIÈGE. Officiai. Sentences, v o l . 3 9 , f" 1 3 2 v ° . 
(5) 18 juin 1550. Officialité. Sentences, vol. 36, f° 222 vo. 
(6) Sur la question Jean de Namur-Jamolet, voir L.-E. HALKIN,O.C.,P. 163. 
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désigner d'une façon générale un hérétique ou un sorcier (l). 
Le crime d'hérésie ou de sorcellerie ne fut pas retenu à 
charge de la malheureuse ; c'est sans doute à cette circons-
tance qu'elle dut d'échapper au supplice du bûcher. 

LÉON-E. HALKIN-

A N N E X E 

S e n t e n c e d e l ' o f f i c i a l d e L i è g e c o n t r e J e a n n e Le C h e r p e n l y e r 

Eadem die [20 déc. 1530], Examinata Iohanna uxor 
légitima Michaelis Le Cherpentyer, in parochia Sancti-
Nicolai-ad-Transitum Leodiensi commorans, super eo quod 
comprehensa in verbis blasphematoriis contra divam virgi-
nem ac illius intactam virginitatem prolatis maie de fide 
sentire debuisset ac quod de secta valdensium diffamata 
diceretur, super circumstantiis huiusmodi sibi interrogatis 
et propositis, confessa fuit verum esse quod ipsa proxima 
die dominica existens in sermone in ecclesia parochiali 
Sancti-Andree Leodiensis, dum quidam dominus et 
magister lohannes ordinis carmelitarum sermonaretur inibi 
exponens evangelium Missus est Gabriel etc..., subdensque 
iuxta fidei nostre catholice exigentiam beatam virginem 
Mariam ante partum, in partu et post partum virginem 
incorruptam permansisse ac permanere, Christumque domi-
num ex Spiritu-Sancto incarnatum, conceptum et partum 
fuisse, ipsa tune rea surrexit stans in pedes coram omni 
populo, alta voce ad prefatum fratrem lohannem dixit in 
hec verba : «• Vous y aveis menty, seigneur. Il n'est nyen 
vraye, il n'est point possible que une femme poilhe porter 
ne engendrer une enfan s'el n'at habitation à l 'homme, et 
la Vierge Marie at oeu habitation à Joseph son baron ». 
Confessa fuit etiam quod ipsa accessit fontes in ecclesiam 
Nostre-Domine-ad-Fontes Leodiensem, et quod in parte 
aperuit fontes et cum uno panniculo lineo cepit aquam ex 
sacro fonte et aspersit extra fontem. 

Vicesima tertia decembris, confessatis prescriptis attentis, 
decernimus et declaramus ipsam ream blasphemiam et 
tanquam talem inschalandam publice et conspectui populi 
tribus diebus successive presentandam et, illo facto, banni-
mus eandem perpetuo extra civitatem, patriam et diocesim 
Leodiensem, cum intimatione quod si ad predicta loca 
redire contigerit reliqueremus eandem iudicio seculari 
puniendam iuxta delicti qualitatem. 

[ARCHIVES DE L'ÉTAT A LIÉQE, Officialité. Sentences, vo l . 17, f ° 193]-

(1) Le nom d'albigeois a connu une fortune semblable. - Souvent 
aussi on confond cathares (il y en eut à Liège) et vaudois. - Nous ne 
donnerons qu'un exemple de répression de la « vauderie » dans le dio-
cèse : en 1527, à Fleurus et Tongrinne, trois femmes furent brûlées 
comme sorcières et vaudoises. Cfr FREDERICQ, Corpus documentorum 
inquisitionis haereticae pravitatis Neerlandicae, t. V, p. 213, 249. 
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A lire 

On doit au labeur multiforme de M . Jacques B R E U E R et 
à son affection pour la recherche de tout ce qui peut mettre 
en un juste relief l'activité artistique de nos aïeux liégeois 
un fort précieux volume publié, avec tout le soin typogra-
phique que l'on connaît, sous les auspices de la Société des 
Bibliophiles Liégeois (tome XVII, 1935, 246 pages, in-16), 
et consacré aux Orfèvres du Pays de Liège. L'auteur ne 
nous donne pas une histoire de ce métier, ce qui avait 
déjà été entrepris par M. Ed. Poncelet et par M. Th. Oober t ; 
mais il a voulu contribuer à la composition d'une histoire 
détaillée de cette importante corporation, en dressant Une 
liste de membres du métier. Œuvre qui peut paraître aisée, 
mais dont l'introduction nous montre quelles en ont été les 
difficultés. M . B R E U E R a utilisé un registre des orfèvres affi-
liés au métier, copié par les généalogistes Abry, entré autre-
fois en la possession d'Auguste Hocq et se trouvant à la 
Bibliothèque centrale de la ville de Liège. Il s'est aidé, en 
ordre secondaire, d'autres documents analogues ainsi que 
de notes relatives aux orfèvres liégeois colligées par lui-
même - Armé de la sorte, il a pu aller au-delà de ce que les 
Abry avaient su fournir et, tout en partant des XIe-XIIe 

siècles, il a eu le souci de nous mener jusqu'à la fin du 
XVIIIe. Il a pu ainsi arriver à un total réellement imposant 
de 1877 noms. C'est dire à quel travail hautement louable 
s'est livré M . B R E U E R . Il faut l'en féliciter et l'en remercier. 

* 
* * 

M. Léon-E. H A L K I N , qui s'est déjà signalé par maints 
travaux de valeur, dont plusieurs ont trait, on le sait, à 
l'histoire liégeoise à l 'époque d'Erard de la Marck, vient de 
sortir du champ de ses études préférées et de nous donner, 
en collaboration avec M. O. D A N S A E R T , une biographie 
bien attachante d'un belge, profond diplomate autant que 
stratège, l'un des serviteurs les plus dévoués à la cause de 
son maître, Charles-Quint, mais qu'une mort prématurée a 
empêché de réaliser une destinée qui s'annonçait des plus 
brillamment fructueuses pour la politique européenne des 
Halsbourgs. Aux savantes recherches des auteurs et à leur 
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aussi probe qu'élégante présentation, nous devons un beau 
volume, qu'Henri P I R E N N E a bien voulu préfacer, sur 
Charles de Lannoy, Vice-Roi de Naples, 1482-1527 (un 
volume de 330 pages, gr. in-16, avec huit illustrations hors 
texte, (sans date), chez Desclée De Brouwer, à Paris et à 
L'Edition Universelle, S. A., à Bruxelles). Parmi les illustra-
tions, il en est une qui attirera certainement l'attention : 
c'est le fac-similé, partiel, avec les signatures de François Ier 

et de celui qui l'avait fait prisonnier à Pavie, Ch. de Lannoy, 
du célèbre traité de Madrid en 1526. La valeur documen-
taire du livre de MM. H A L K I N et D A N S A E R T se révèle au 
surplus par la publication de 125 pièces justificatives, dont 
les plus intéressantes et les plus neuves, consistent en la 
correspondance de Lannoy avec son souverain. Leur livre 
aidera précieusement à la connaissance de notre histoire 
nationale à une époque où se posaient les plus graves pro-
blèmes politiques et où se jouaient en réalité la destinée de 
notre pays. 

* * 

M . l'abbé Jean P A Q U A Y vient de faire paraître une impor-
tante histoire de la vieille cité de Tongres, à laquelle il 
avait déjà consacré maintes études préparatoires : Tongeren 
voorheen. Geschiedkundige Schets (tome XLVIII du Bulletin 
de la Société Scientifique et Littéraire du Limbourg. Tongres 
1934, 175 p., 8° et 12 pl. phot.). On pourra y mentionner, 
comme d'un intérêt particulier, les chapitres sur le magis-
trat urbain, sur Tongres dans l'antiquité, sur les origines 
chrétiennes, sur l'église primitive de Tongres et le chapitre 
et les églises paroissiales. A noter également tout ce qui 
est dit du résultat acquis jusqu'à présent des fouilles entre-
prises depuis quelques années à Tongres (avec une copieuse 
bibliographie et illustrations). 

* 

» * 

Dans les Annales de l'Institut Archéologique du Luxem-
bourg (tome LXIV, p. 11-87, 1933), on trouvera le début 
de l'inventaire analytique de la correspondance de dom 
Nicolas S P I R L E T , le dernier abbé de Saint-Hubert en 
Ardenne, d'après les 25 registres de correspondance conser-
vés aux archives de l'Etat à Arlon F. M. 
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Maison Curtius. 

Procès verbal de la séance du 22 février 1935 

La séance est ouverte à 5 heures sous la présidence de Monsieur Jules 
Dumont, vice-président. 

Sont présents : 

MM. J. Dumont, vice-président; R. Toussaint, secrétaire; J. Servais, 
conservateur honoraire; M l l eH. van Heule, conservatrice; MM. P. Laloux, 
trésorier; J. J. Dessain, secrétaire-adjoint; le notaire Pirlet, FI. Pholien, 
le baron de Sélys-Longchamps et F. Magnette, membres de la Commis-
sion administrative. 

MM. L. E. Halkin, G. Raskin, G. Ghilain, membres effectifs. 
Mues Hans, Ansiaux, François ; M"es Pinet, Grégoire, Will ; M. l'abbé 

Ansiaux ; MM. Wibail, Vandeberg, Bernard, Roland, Jamiti, Van der 
Heyden, Puraye, Gothier, François, Lewuillon, Larbalète, Lucien Baar, 
Raymond, membres correspondauts et associés. 

MM. Armand Baar, Pény et le docteur Wibin, empêchés, se sont 
excusés. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance de janvier, 
qui est approuvé sans observation. 
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Avant de passer à l'ordre du jour, M. le Vice-Président rend hommage, 
devant l'Assemblée debout, à la mémoire de Madame Delrée-Cartuyvels, 
membre associée de l'Institut depuis 1932, décédée récemment. 

Communication de Monsieur Nicolas François : 
« Le vieux château de Stavelot ». 

M. François expose et commente un plan terrier de l'ensemble des 
constructions édifiées en 1525 par le prince abbé Guillaume de 
Manderscheid ; il lit ensuite an curieux constat établi à la demande du 
prince de Fiirstenberg et qui nous fait connaître le mobilier qui a orné 
les différentes pièces du château. 

M. le Vice-Président félicite et remercie M. François de cette intéres-
sante communication. 

Rapports annuels des secrétaire, conservateur et trésorier : 

Il est donné lecture de ces rapports, qui seront publiés dans le Bulle-
tin annuel. 

Présentation de membres associés : 

On pré'ente en qualité de membres associés : 

MM. René Poismans, architecte, 33, avenue du Luxembourg, Liège ; 
Joseph Collet, commissaire en chef de police honoraire, 2, rue Paul 
Devaux, Liège ; Etienne Dor, 30, rue Haut-Pavé, Liège ; Paul Timmermans, 
ingénieur, 59, quai de Rome, Liège; Fernand Lemaire, 1, rue des 
Fauvettes, Liège. 

Election de membres associes : 

Après le scrutin d'usage, sont élus membres associés : 
Mme René de Hasse, MUe Marguerite Michaux ; MM. Emile Hanquet, 

Félix David, Henri Hirsch, Albert Guion, Pierre de Hasse. 

Affaires diverses : 

M"e van Heule fait part à l'aseemblée du don fait à l'Institut, par 
M. Cerf, d'un frontispice d'un manuscrit unique, conservé au Conserva-
toire, œuvre du R. P. L. Chaumont, curé de Saint-Oermain à Huy et 
imprimé en 1695 chez Daniels, à Liège. C'est un fac-similé d'un hymne 
exécuté pour la joyeuse entrée de Charles-Quint à Anvers et imprimé 
sur les presses de Plantin avec les planches du temps. Cette pièce inté-
ressante est signalée à l'attention de nos membres musicologues. 

Les leçons de vulgarisation, organisées par M. Pholien, se donneront 
cette année encore, pendant les mois de mars et avril Le programme 
en a été adressé aux membres. 

La séance est levée à 6 h. 1/2. 
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Procès verbal de la séance du 29 mars 1935 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présents: MM. A. Baar, président; J. Dumont, vice-président; 
R. Toussaint, secrétaire ; J. Servais, conservateur honoraire ; M»e H. 
van Heule, conservatrice ; MM. P. Laloux, trésorier ; le notaire Pirlet et 
M. Fl. Pholien, conservateurs-adjoints ; membres de la Commission 
administrative ; 

MM. Magnette, Davin, Dr Wibin, membres effectifs. 

Mmes Anciaux, Brull ; M"es Pinet, Lavoye, Wauters, Qoderniaux ; 
MM. Lucien Baar, l'abbé Ansiaux, A. Bernard, Ch. Dejace, Boniver, 
Durieux, Dr L'Hoest, Piret, Halein-Renard, Larbalète, chevalier de 
Schaetzen, Bronne, Piedbœuf, Em. Jamin, Dr Raymond, Dr Renard, 
membres correspondants et associés. 

MM. Pény et J. J. Dessain, empêchés, se sont excusés. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance précédente ; 
il est approuvé, après que M. J. Dumont eût fait observer qu'il a expri-
mé, au nom de l'Institut, des remerciements aux divers rapporteurs. 

Correspondance. 

L'Académie de Dijon a demandé à l'Institut de vouloir bien prendre 
part aux travaux du Congrès qu'elle organise à Dijon en mai prochain, 
et de s'y faire représenter aux diverses cérémonies prévues. Les membres 
sont invités à répondre à cette invitation ; les titres des communications 
que des membres se proposeraient de faire doivent parvenir, avant le 
15 avril, au secrétariat du Congrès, 8, rue de la Toison d'Or, à Dijon. 

L'Institut a également été prié de participer au Congrès international 
pour l'Etude du 18e siècle belge, organisé en juillet prochain à l'occa-
sion de la commémoration du Bicentenaire de la naissance du prince 
Charles-Joseph de Ligne. 

Diverses cérémonies et excursions à Beloeil et aux environs seront 
organisées. Le programme provisoire est communiqué à l'assemblée qui 
est invitée à répondre à cette invitation de la Société des Amis du Prince 
de Ligne. 

L'Institut a été avisé par Me Decroon de ce que les pierres tombales 
et autres qui reposaient dans la seconde cour du Palais ne pourront y 
rester, des travaux de restauration étant entrepris et le sol de cette cour 
devant être abaissé à son niveau primitif ; la proposition faite par 
M. Pholien et agréée en principe, de replacer ces pierres sous les galeries 
restaurées, ne peut, parait-il, être poursuivie. 

Le vice-président, M. J. Dumont, a été chargé de se mettre en rapport 
avec M. l'architecte Bourgault qui collabore aux travaux du Palais, 
pour aviser à une solution favorable et pour veiller à ce que les pierres 
intéressantes trouvent un abri dans la troisième cour. 
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M. G. Petit, président de l'A.M.I.A.L., fait savoir que cet orga-
nisme vient de faire don à nos Musées d'un tableau allégorique portant 
les armes du prince Louis de Berghes et relatif aux Tréfonciers de Liège. 
Cette œuvre est du peintre liégeois, peu connu jusqu'ici, François 
Destin. Monsieur le Président remercie très vivement l'A.M.I.A.L. de 
cette généreuse initiative ; la nouvelle acquisition sera placée au Musée 
et une inscription signalera le nom de la Société donatrice. 

Communication de Monsieur L'abbé Ansiaux : 
« La brasserie du Pont-d'Ile et ses vicissitudes ». 

M. l'abbé Ansiaux nous fait connaître, d'une façon très imagée, 
l'histoire de la brasserie que les Frères Prêcheurs exploitèrent jadis au 
Pont-d'Ile et dont l'existence est signalée par les livres de comptes à 
partir de 1531. 

Monsieur le Président félicite et remercie vivement M. l'abbé Ansiaux 
de cette très intéressante communication. 

Présentation de membres associés : 

Sont présentés en qualité de membres associés de l'Institut : 

M. Jean Cuypers, 19, rue du Laveu, à Liège; Les archives de l'Etat à 
Maestricht ; M. Henri Flament, 24, avenue de Péville, à Grivegnée. 

Sont élus membres associés après le scrutin d'usage : 

M. René Poismans, Joseph Collet, Etienne Dor, Paul Timmermans, 
Fernand Lemaire. 

La séance est levée à 6 h. 1/2. 

Antiquités romaines découvertes à Tongres 

A p r o p o s d'un article récent 

Le Chevalier Philippe de Schaetzen a publié, dans un 
précédent numéro de cette Chronique O), un intéressant 
article sur les trouvailles qu'il a faites à Tongres, au lieu dit 
Broeck, contre la chaussée de Hasselt. 

Comme il s'y trouve plusieurs allusions relatives aux 
enceintes romaines de la ville et à nos recherches, nous 
nous voyons obligés de faire quelques observations. 
On sait que l'on proposait autrefois, pour la plus grande 
enceinte de Tongres, une date voisine du début du premier 

(1) Chronique Archéologique du Pays de Liege, 25e année, 1934, 
pp. 86-93. 
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siècle de notre ère. Pour diverses raisons, nous avons cru 
pouvoir en reporter l'érection vers le début du second siècle. 

En effet, sous une des tours de la fortification, entre la 
voie d'Arlon et celle de Bavai, nous avons, en 1930, relevé 
l'existence d'un trou très ancien qui, lors de l'édification des 
murailles romaines, avait été en partie vidé ; on y avait 
ensuite entassé des pierres pour asseoir convenablement les 
fondations sèches de la tour ; dans le reste du remblai et 
entre les pierres de la fondation, nous avons trouvé quelques 
fragments de poteries qui datent approximativement de 
l'an 100 de notre ère. Le mur, par conséquent, ne peut pas 
être plus ancien car, à l'endroit indiqué, nous n'avons pas 
constaté la moindre trace de réparation. D'autres débris, 
trouvés à proximité de la même tour, de part et d'autre de 
la courtine, proviennent de constructions antérieures aux 
murs ; ils nous ont déjà donné des indices chronologiques 
intéressants que nous nous proposons d'accroître encore. 

En outre, à l'extrémité du Beukenberg vers la ville, nous 
avons noté la présence d'une couche de décombres du 
premier siècle qui se trouvaient là avant la construction de 
l'enceinte. Tous ces éléments seront publiés en leur temps; 
jusqu'à présent, nous les avons fréquemment mentionnés 
dans nos communications écrites ou orales 0). 

Quels sont, à côté de ces arguments, ceux que propose 
l'auteur de l'article visé ? 

Il conclut que l'occupation du sol tongrois a été très 
importante vers le milieu du premier siècle. C'est exact et 
conforme à ce qu'écrivait, dès 1929, l'un de nous qui avait 
fait l'étude des marques de potiers découvertes à Tongres <2). 
Il ne pouvait alors citer que 19 noms de potiers qui avaient 
vécu antérieurement à l'an 70 de notre ère. A ces noms 
pouvaient s'ajouter quelques autres, ceux des artisans dont 
l'activité se place avant et après cette date. Cette dernière 
est, ne l'oublions pas, celle de la révolte des Bataves dont 

(1) Voir notamment le Bulletin de la Société Scientifique et Littéraire 
du Limbourg, t. XLVI, 1932, p. 196. 

(2) H. VAN DE WEERD, L'Origine de la ville de Tongres dans le 
Musée Belge, XXXIlIe année, pp. 17-26. 
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la répercussion se fit sérieusement sentir dans le pays. Les 
nouvelles trouvailles récemment faites à Tongres, tant par 
M. de Schaetzen qu'au cours des travaux de voirie, justi-
fient amplement ces conclusions par un apport considérable 
de matériel nouveau. Mais fallait-il lier l'occupation et la 
construction des murailles ? S'il y avait eu une relation 
quelconque entre le dépôt archéologique étudié et l'enceinte 
romaine, il y aurait eu évidemment lieu d'envisager le 
problème. 

Il n'en est rien. L'erreur est précisément d'avoir fait un 
tout de l'occupation et de la fortification de Tongres. 

La date d'une enceinte urbaine n'est pas nécessairement 
celle à laquelle où l'on constate l'existence d'une population 
nombreuse et prospère. Les facteurs économiques auront 
favorisé cet essor, tandis qu'il peut n'exister aucune raison 
militaire ou même politique, qui oblige ou permette d'ériger 
des murailles. 

Les fouilles en question n'établissent aucune connexion 
entre le gisement où ont été trouvés les débris et les murs 
eux-mêmes. Nous nous en tiendrons donc, jusqu'à produc-
tion de meilleurs arguments, à la date approximative fixée 
par nous, le règne de Trajan ou le début de celui d'Hadrien. 

Nous ne nous arrêterons guère à l'hypothèse d'un atelier 
céramique. Pour nous, l'existence à Tongres d'officines de 
potiers est certaine ; il n'est même pas impossible que l'on 
y ait aussi fabriqué de la sigillata, mais à une époque plus 
tardive que le premier siècle. Si, dans la fouille du Broeck, 
on a relevé la présence d'argile plastique, fait que nous 
avons pu constater ailleurs, on ne nous signale aucun 
déchet de fabrique certain, pas une seule pièce gauchie par 
la cuisson. Les creusets vitrifiés à l'extérieur peuvent avoir 
servi à des fins tout autres qu'à la préparation de frittes 
pour les vases à glaçure, à la fabrication de menus objets 
en bronze par exemple. Leur vitrification est normale, car 
une pâte silicieuse en contact avec les cendres d'un foyer 
devient facilement fusible ; on pourrait citer beaucoup de 
cas de l'espèce. 

Reste l'hypothèse d'un magasin de poteries. « Les sigles 
déchiffrés.... écrit M. de Schaetzen, indiquent l'époque de 
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Claude-Néron pour les plus récents ». Faisons crédit pour 
cette date, mais notons que la phrase même permet de 
supposer qu'il y a, parmi ces sigles, des marques plus 
anciennes les unes que les autres. S'il en est ainsi, on devrait 
conclure que le marchand dont la boutique a été détruite, 
aurait vendu le neuf et l'« occasion ». 

Aucune des marques de potier ne figure sur un vase 
encore intact ou qui aurait pu être reconstitué de toutes 
pièces. Pourtant, le soin avec lequel l'auteur de la fouille a 
recueilli les plus petits objets, permet de croire qu'il n'a 
rien négligé pour retrouver les fragments des belles verre-
ries et des vases dont il nous promet la publication. N'est-ce 
pas là une raison de plus de croire que tous ces « disjecta 
membra » ne reposent plus à l'emplacement où ils furent 
primitivement ensevelis ? La variété des objets découverts, 
bronzes, verres, etc., loin de confirmer l'existence d'un 
magasin de poteries détruit sur place, constitue un argu-
ment en sens contraire. 

Connaissant l'endroit où fut faite la fouille, nous avons 
plutôt l'impression qu'une grande partie des débris recueil-
lis pourraient provenir d'habitations détruites et dont les 
décombres auraient, d'une manière quelconque, été amenés 
sur la pente de la colline où passe actuellement la route de 
Hasselt. Cet endroit a dû, au cours des âges, subir de 
sérieuses modifications ; on comprendra donc que nous 
fassions quelques prudentes réserves au sujet du gisementO). 

H. VAN DE WERD et J. BREUER. 

Justice criminelle et droit d'arsin 
au ban de Sprimont au XIVe siècle 

Les registres aux comptes du Duché de Limbourg, con-
servés aux Archives du Royaume à Bruxelles, sont remplis 

(1) Notons en terminant que la date de l'an 54 assignée à l'apparition 
de la forme Drag. 37 est trop strictement interprétée d'après Knorr 
(TOpfer... IJahrb., 1919, p. 9). Cet auteur ne donne qu'une indication 
approximative, le règne de Néron, c'est-à-dire entre 54 et 68 de notre 
ère. 
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de renseignements du plus haut intérêt tant au point de 
vue de l'histoire politique et économique qu'au point de 
vue de l'histoire du droit. 

Le compte de l'année 1400 contient, par exemple, certains 
postes pour frais de justice criminelle au ban de Sprimont 
qui nous instruisent d'une manière très pittoresque sur la 
manière dont elle y était rendue à cette époque. 

Le premier texte que nous publions est relatif au juge-
ment et à l'exécution d'un certain Hanez Belline, dont le 
crime consistait à avoir « vendu et trahi le fils Poulen de 
Waroux et perpétré autres maléfices ». Ce texte est malheu-
reusement trop vague pour pouvoir préciser les chefs 
d'accusation. D'autre part, la famille de la victime est bien 
connue : il s'agit de l'un des enfants de Jean le Polain de 
Waroux, soit Jean, qui avait épousé Agnès de Marteau de 
la Neuville, soit plus probablement Henri, qui habitait 
Poulseur, près de Sprimont, et avait épousé une damoiselle 
de Many (1). Peut-être s'était-il mis au service du duc de 
Limbourg et l'accusé tenta-t-il de le livrer à son ennemi, 
en l'occurrence l'évêque de Liège. Nous ne pouvons faire 
qu'une conjecture à ce sujet. Les juges furent : le châtelain 
de Sprimont, dont le fier donjon, partiellement ruiné, s'élève 
encore sur les rochers qui dominent l'Amblève en aval 
d'Aywaille ; les hommes jurés, — remarquons que ce ne 
furent pas les échevins, généralement chargés de ces 
fonctions, — et enfin « les communes » c'est-à-dire sans 
doute la généralité des manants, probablement convoqués 
comme témoins. Le bourreau, que le scribe appelle « pen-
deur », parce que le supplice ordinaire était la pendaison, 
décapita le condamné et mit son cadavre sur une roue, 
pour l'exposer « à l'exemple d'autres », comme s'expriment 
souvent les sentences de l'époque. 

Le second texte est relatif à l'exécution d'un voleur accu-
sé d'avoir commis un vol dans l'église de Sart-Sainte-
Walburge, près de Lierneux. On sait que le droit médiéval 
punissait de mort les voleurs d'habitude, les brigands, les 

(1) HFMRICOURT « Miroir des Nobles ». Edit. Poncelet et de Borman, 
T. II, p. 333. 
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« latrones » (D. Il est possible que cette exécution eut lieu 
sur plainte du seigneur ou du curé de l'endroit, mais il 
est permis de croire que l'accusé fut dénoncé par son seul 
butin, dont il ne put sans doute expliquer la provenance. 
Notons du reste à ce sujet que la plainte d'une partie pri-
vée n'était pas nécessaire pour ouvrir l'action criminelle en 
ce qui concernait les voleurs de grand chemin. Ils étaient, 
en effet, soumis à une espèce de chasse d'office exercée par 
les justiciers du pays et ce en vertu de dispositions déjà 
exprimées dans les capitulaires carolingiens. Ces latrones 
étaient, comme le dit Poullet « considérés comme en état 
de guerre ouverte avec la société » et celle-ci les traitait 
moins en justiciables qu'en ennemis (2). C'est à cette con-
ception du reste que revient l 'Amérique moderne vis-à-vis 
de ses Gangsters. 

Plus intéressante de loin est la troisième affaire crimi-
nelle que rapportent nos textes. Nous y trouvons réunis un 
exemple d'abolition de la justice privée par le pouvoir 
public, un conflit de juridiction et un exemple d'abolition 
très caractéristique du droit d'arsin. 

Les faits s'étaient passés à Englebermont, aujourd'hui 
hameau de la commune de Rotheux-Rimière, autrefois 
situé dans la seigneurie d'Esneux, mais à proximité immé-
diate de la seigneurie de La Chapelle, dépendance de 
Sprimont. De ce fait, l'endroit était contesté au seigneur 
d'Esneux par le châtelain de Sprimont et ce ne fut qu'au 
XVIe siècle que la question fut définitivement réglée (3). 
Notons, du reste, que le sire de Sprimont ne bornait pas 
ses prétentions à ce coin de terre, mais qu'il revendiquait 
la juridiction sur toute la seigneurie d'Esneux. Ainsi ses 
gens s'étaient emparés un jour, dans une brasserie à Esneux, 
d'un larron qui fut emmené à Sprimont et jeté dans un 

(1) PONCELET, Essais sur l'histoire du Droit Criminel dans l'an-
cienne Principauté de Liège, p. 157-158. 

( 2 ) P O N C E L E T , O U V . c i t . p . 1 5 8 . 

(3) SIMONIS, Histoire du Comté d'Esneux, dans le B. T. A. L., 
t. XXIV. 
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cachot où il mourut (1). Moins d'un an après, le seigneur 
d'Esneux fit déterrer le cadavre : on recueillit les ossements 
et on les rapporta à l'endroit même où il avait été captivé. 
Ce fut la façon, pour le sire d'Esneux, d'affirmer son droit 
de juridiction. 

Un certain Mateillon le Patenier, d'Englebermont, ayant 
donc occis son voisin, Gérard de Freneal, les enfants de 
l'assassiné voulurent venger leur père et à leur tour tuèrent 
le meurtrier. Le châtelain de Sprimont, Godefroid de Rode(2), 
prétendant exercer son droit, fit convoquer au son de la 
cloche les hommes-jurés et le peuple de sa seigneurie. 
Comme on craignait l'opposition armée du sire d'Esneux, 
pour lors Jean d'Argenteau <3), le nombre de justiciers fut 
porté à environ quatre cents. Ainsi escorté, le châtelain 
exerça contre les meurtriers le droit d'arsin, c'est-à-dire, 
comme le définit Poullet, « le droit d'incendie et de démo-
lition de la maison du meurtrier, faite d'autorité publique ». 
Le droit d'arsin était un droit de hauteur c'est-à-dire qu'il 
appartenait au prince seul (4). L'exemple que donnent nos 
textes marque une tendance des seigneurs particuliers à 
s'approprier cette prérogative et à ce titre encore il nous a 
paru digne d'être signalé. 

F R A N Ç O I S Y E R N A U X 

Etudiant en droit. 

Extrai t s d e s r e g i s t r e s a u x c o m p t e s d u d u c h é d e L i m b o u r g 

Reg. No 2437, F° 318. 

Despens pour la justice de Monseigneur en la terre de Spremont. 
Premier à Deniset de Damrée, maire de Spremont, pour ce que le 

XXVIIIe jour de janvier MCCCC, furent mandés par le castellain les 
jurés hommes et les communes delle terre de Spremont et au son delle 
cloque appelés pour cause de Hanez Belline, qui prins estoit au dit 

(1) SIMONIS, Histoire du Comté d'Esneux, dans le B. T. A. L., 
t. XXIV, p. 127. 

( 2 ) SIMONIS, OUV. c i t . , p . 2 7 , 2 1 7 , 2 1 8 . 

(3) SIMONIS, OUV. c i t . , p . 2 7 e t ss . 

(4) POULLET, OUV. c i t . , p . 2 1 6 , 3 1 9 , 3 2 0 . 
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lieu de Spremont, pour ce qu'il avoit vendu et tray le fils Poulen de 
Warouz, fait et perpétré autres maléfices dont il fut jugié à mort par la 
loy à trainer ét mettre sur une roe. Pour cecy pour les despens des jurés, 
hommes et communes du dit pais que Monseigneur leur est tenu de faire 
en tel cas : VI fl. de Hollande qui valent VII.XVs. le piece, XL 1. Xs. 
Au pendeur pour son salaire, pour ce qu'il coupa la tête au dit Hanez 
et le mist sur une roe, pour cordes, gans et autres habillemens ad ce 
nécessaires : IIII florins de Hollande, valant au pris : XXVII livres. 

F° 310. Au dit Deniset, le XVe jour de février ou dit an que les jurés 
hommes et communes de la dite terre de Spremont, par le dit Chaste-
lain ou nom de Monseigneur furent mandés pour donner sentence de 
jugement d'un larron appelé Jehan le Liernier, qui avoit esté pris à le 
brassine de Spremont pour ce qu'il avoit desrobé l'église au Sart-Saint-
Wabeur et en icelle rompu et brisié linges et escrins et prins ce que 
dedans avoit. Fut aconsceu et prins atout le larretin dont il fut jugié 
par le loy à pendre au gibet. 

Pour ce, pour les frais des dessus nommés, 1111 florins de Hollande 
valent au dit pris : XXVII livres. 

Un neuf gibet dont il n'y avoit aucun : VII livres. 

Au dit Deniset, le XXVIlIe jour de mois de may ou dit an, que les 
jurés hommes et communes du dit pais de Spremont entièrement furent 
mandés et au son delle cloque huquiés et appelés pour aller et accom-
pagnier le dit castelain de Spremont, qui pour faire justice, s'en allèrent 
ensemble à Embiermont en la terre d'Astenoit, arder et faire justice, de 
la maison Mateillon le Patenier, pour ce qu'il avoit occis et mis à mort 
Gérard de Frenial, son voisin, et de là après ce que la dite justice fut 
ainsi faicte, s'en allèrent incontinent faire justice et ardoir le maison du 
dit Gérard pour ce que ses enfants avoient occis et mis à mort le dit 
Mateillon. 

Et ce fut tout ce fait en un jour. Pour ce, pour les despens des dessus 
nommés jurés hommes et communes dont il y eut bien jusques à quatre 
cents, considéré que ce estoit à faire en la terre du sire d'Argentel où 
Monseigneur a le haulteur et le dit sire d'Argentel a toudiz maintenu 
et encore maintient que non. 

Et pour che y convient aler à force de gens. 

Pour ce XII florins de Hollande qui valent au dit pris III1XX livres. 

Les armuriers liégeois en Alsace 

Les touristes Liégeois parcourant l'Alsace ont appris par 
une réclame abondante la célébrité des bières de Mutzig. 
Peut-être l'un d'eux, obsédé par le nom de cette petite ville, 
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s'est-il souvenu qu'elle avait donné le jour à Chassepot, 
l'inventeur d'un célèbre fusil, mais aucun n'a réalisé que 
là-bas, au début du XIX e siècle, des ouvriers liégeois ont 
travaillé et peiné en servant le grand Napoléon et la renom-
mée de leur Cité. 

Les lois de conscription de l'Empire ont déjà appliqué 
le principe de l'utilisation des compétences et favorisé 
l 'embuscage des conscrits. 

Les ouvriers armuriers, apprentis ou compagnons, étaient 
dispensés du devoir militaire actif, mais étaient tenus 
d'accomplir, dans les services de l'armement, une période 
égale à celle qu'ils auraient du passer sous les Aigles. 

Une note du Ministère de la Guerre, du 28 juillet 1809, 
porte que le Préfet de l 'Ourte peut autoriser 372 conscrits 
à travailler dans des manufactures d'armes, arsenaux ou 
fonderies impériales. En justifiant de leur occupation, ces 
jeunes gens étaient portés sur le contrôle du bataillon de 
réserve. 

Le 1 e r juillet 1806, l'inspecteur de la Manufacture d'Armes 
de Liège mandait au Préfet que le nombre de ses ouvriers 
diminuait dans des proportions inquiétantes et qu'il crai-
gnait que la production de ses ateliers ne fut singulièrement 
diminuée. Le motif de cette désertion était les conditions 
avantageuses que trouvaient les Liégeois à aller s 'embaucher 
à la Manufacture du Département du Bas-Rhin, installée à 
Mutzig. On leur offrait 54 francs de frais de route et la 
perspective de voir et de connaître un autre ciel. 

Pour que des sanctions fussent prises à l'égard de ces 
amoureux de l'aventure, l'inspecteur faisait valoir que la 
Manufacture de Liège produisait des fusils de cinq francs 
meilleur marché que ceux de Miitzig. 

Nous avons eu la curiosité de consulter le volumineux 
dossier des Archives de l'Etat à Liège, relatif aux ouvriers 
armuriers sous l'Empire. Nous y avons trouvé une docu-
mentation considérable. Les Préfets du Bas-Rhin et de 
l'Ourte échangeaient une correspondance nombreuse au 
sujet des ouvriers liégeois partis pour l'Alsace. Il fallait 
éviter qu'ils fussent réfractaires ou déserteurs. 
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Les états de présence adressés à la Préfecture de l 'Ourte 
mentionnent nominativement nos concitoyens partis pour 
les rives de la Bruche. Les plus forts contingents furent 
fournis par Wandre, — huit platineurs, — Forêt, — six fai-
seurs de canons, —Argenteau-Sarolais, Nessonvaux, Cheratte, 
OIne, Louveigné, Feneur, Trooz, Vivegnis, Housse. 

Notons que les mêmes spécialités se rencontrent encore 
aujourd'hui dans les mêmes villages. 

Ces armuriers n'étaient pas les seuls à porter au loin le 
bon renom de l'industrie nationale liégeoise. Les manufac-
tures de Charleville et de Versailles utilisaient également la 
main-d'œuvre wallonne. 

Nous avons cru devoir rappeler plus spécialement l'exode 
des platineurs et canonniers partis pour l'Alsace, parce que 
le fait d'avoir été l'objet des sollicitations d'embaucheurs, 
venus du pied du Donon indique en quelle estime étaient 
tenus les artisans de chez nous. A une époque où les com-
munications étaient malaisées, de jeunes Liégeois ont proba-
blement fondé leur foyer en « Alsace heureuse ». Peut-être 
y trouve-t-on encore les noms de Garsou, Nihon, Bailly, 
Guyot, Tasset, Waauf, Colleye, Helin, Leruitte. 

Puisse, en tout cas, le souvenir de ces représentants de 
l'industrie liégeoise avoir été aussi excellent en Alsace que 
le fut en Suède celui de leurs ancêtres métallurgistes. 

H E N R I H E U S E . 

Un calligraphe Lossain au XVe siècle 

Dans une brève notice, dont l'intérêt est en raison inverse 
de son étendue, M . Hubert N É L I S étudie les « Litterae 
cadassae, litterae gothicae ». A propos des premières, il 
reproduit cet extrait d'un registre de comptes appartenant 
à l'abbaye d'Averbode, sous la date du 18 juin 1499 : 

Item Henrico Ballen, in Curingen, pro florature de 
XCLXV litteris magnis dictis CADASSEN seu VERSA-
LEN, pro centenario ex conventione VIII stuveros (D. 

(1) Archives de l'abbaye d'Averbode: A. I, 4, fol. 162. — Cf. Revue 
Bénédictine, juillet 1929, p. 268. 
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Henri Ballen, de Curange, a donc été chargé de la flora-
tura ou ornementation des lettres majuscules d'un nouvel 
antiphonaire dont l'abbaye d'Averbode avait confié la 
transcription au frère Gauthier Cremers, de Hoegaerde, 
comme il ressort de l'extrait suivant du même registre 
(fol. 169), sous l'année 1501 : 

Ultima Aprilis, completo psalterio nostro, computavimus 
cum prefato Waltero Cremers, cui termino ex conventione de 
quolibet quaterno expensis suis pro nuda scriptura XX st., 
item pro factura et floratura Ile litterarum, partim CADAS-
SEN et partim rubricarum XII 'l2 st. 

Tandis que le frère Gautier Cremers s'occupe de la trans-
cription ou nuda scriptura et de l'ornementation, Henri 
Ballen est un spécialiste de la floratura, ne s'occupant que 
des litterœ cadassœ ou majuscules ornées, «qu'on rencontre 
de préférence dans les missels, ou mieux encore, dans les 
graduels ou antiphonaires depuis la seconde moitié du 
XVe siècle ». Ce travail d'art est d'ailleurs mal rétribué, 
proportionnellement à la simple transcription, qui est payée 
à raison d'un florin par cahier, alors que, pour la même 
somme, Henri Ballen devait exécuter deux cent cinquante 
majuscules ornées. 

Le calligraphe lossain, dont le nom était très répandu à 
Curange, près de HasseltO), ne vivait plus en 1515, comme 
il ressort d'un arrangement conclu devant les échevins de 
Curange entre ses deux enfants : Gertrude et Henri, prêtre. 
Trois ans après, les trois filles de Gérard Ballen alias 
Siemens, probablement un frère du calligraphe, partagent 
les biens délaissés par leur père (2). 

JEAN GESSLER. 

(1) Une Marie Ballen est citée en 1408 dans le premier Registre aux 
œuvres de Curange, Droit de Liège, fol. 17. Dans un registre des merciers 
de Curange du XVe siècle, on relève trois membres du nom de Ballen : 
Jean, Laurent et Renier. 

(2) Registre aux œuvres de Curange, Droit de Liège, sous les dates du 
13 juin 1515 et du 12 avril 1518. 
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* 
* * 

Le dimanche 3 mars, l'évêque de Liège, au cours des 
cérémonies qui se déroulèrent en l'église Sainte-Croix, a 
présidé à l'inauguration du portail nord que dissimulait 
aux regards des passants, une horrible clôture de planches. 
C'est sur le désir du chanoine Fayasse que le Conseil de 
fabrique a pris la décision, particulièrement heureuse, de 
restaurer ce portail qui, au jugement des archéologues, doit 
être considérée comme le meilleur de ceux que l'on peut 
encore étudier à Liège. 

A lire 

Le deuxième Annuaire de la Société Libre d'Emulation 
de Liège a paru récemment (Liège, 1934, Imprimerie des 
Mutilés et Invalides de la guerre, 118 pages, avec illustra-
tions). Il comporte diverses études intéressant le pays de 
Liège : de M . R. V A N N E S , Un fondeur de cloches Liégeois 
(à Colmar au 1 7 E siècle) ; de M . Roger B R A G A R D , Lambert 
de Sayve, musicien liégeois ; de M . Ch. J O S S E R A N D , assistant 
à l'Université, Les poèmes grecs de Gilles de Bocholtz 
(textes grecs avec traduction ou latine). — A propos de ce 
dernier travail, il faut se souvenir que dans l'Annuaire de 
1931, le premier d'après guerre, le professeur à l'Université 
M. J. Hubaux avait, dans une étude pleine de finesse, tra-
duit en vers libres des poèmes latins de ce même Bocholtz, 
chanoine de Saint-Lambert archidiacre du Condroz, prési-
dent du Conseil des finances d'Ernest de Bavière ; huma-
niste polygraphe, auteur de nombreux poèmes, d'inégale 
valeur du reste, mais qui étaient restés inédits jusqu'à nos 
jours. M. H U B A U X avait déjà procédé à une véritable exhu-
mation des œuvres d'un vieil amoureux des lettres classiques. 
M. J O S S E R A N D , helléniste, avait devant lui une tâche plus 
modeste, quoique non exempte de difficultés d'interprétation 
et de traduction, dont il s'est tiré d'une façon élégamment, 
experte. Le bon côté des publications de MM. H U B A U X et 
J O S S E R A N D , c'est qu'ils ont fait sortir de l'obscurité un de ces 
représentants de l'érudition liégeoise des X V I E et XVIIe 

siècles, de cette Renaissance qui n'est peut-être pas assez 
appréciée, parce que mal connue encore. 
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On a déjà beaucoup écrit, beaucoup disserté à propos de 
la fameuse machine de Marly. L'objet du débat a toujours 
porté sur le point de savoir à qui devait, de préférence, 
revenir l 'honneur d'avoir conçu et réalisé ce travail vraiment 
extraordinaire : on était pour ou contre le baron de Ville, 
pour ou contre Rennequin Sualem. Nous croyons bien 
qu'une opinion définitive, exempte de tout parti-pris, pourra 
désormais se faire grâce à l'édition et à l'analyse de docu-
ments inédits que vient de soumettre au jugement du 
public savant M. Ed. P O N C E L E T . 11 faut lire, dans le Bulle-
tin de la Commission Royale d'Histoire (t. XCVIII, 1934, 
pp. 239-310. Tiré à part chez Hayez à Bruxelles), les Lettres 
inédites et mémoires du baron de Ville touchant la machine 
de Marly, pièces autographes conservées aux Archives de 
l'Etat à Liège. De cette correspondance échangée entre 
Arnold de Ville et son père, Winand de Ville, de 1678 à 
1686, il résulte bien, comme l'expose M. P O N C E L E T dans sa 
préface que si de Ville a été l'âme de l'entreprise, le réali-
sateur, le directeur, la collaboration des Sualem, praticiens 
d'une expérience consommée, s'est révélée indispensable ; 
le rôle des hommes de métier, selon le mot de l'éditeur, 
apparaît « primordial ». A l'un l'invention, aux autres la 
mise en œuvre, avec, au cours des travaux, des « conceptions, 
des combinaisons nouvelles, d'une hardiesse inégalée 
jusqu'alors », au point que « sans leur esprit ingénieux et 
leur adresse, les travaux de la Seine n'auraient jamais été 
menés à bonne fin » ; mais, ajoute M. P O N C E L E T , sans 
de Ville et son entregent vraiment admirable, nos braves 
Liégeois auraient vite abandonné la partie. 

Voilà des jugements qui paraissent bien correspondre à 
ce que dut être la réalité vraie dans cette entreprise essen-
tiellement liégeoise de la machine de Marly. 

F. M. 
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liégeois 

Maison Curtlus 

Procès-verbal de la séance du 26 avril 1935 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présents : 

MM. Baar, Dumont, Servais ; M"e H. van Heule ; MM. Laloux, Pholien 
et Pirlet, membres de la Commission administrative. 

MM. Lahaye, Baron de Crassier, L.E. Halkin, Dr Wibin, Collart, 
membres effectifs. 

M"« Janne, Pinet, Buchet ; MM. Jatnin, Halein-Renard, Piedbœuf, 
Boniver, Tancré, Bernard, Larbalète, Baron Meyers, van de Berg, 
de Bruyne, Durieux, Piret, Dejace, membres correspondants et associés. 

MM. Servais et Toussaint, empêchés, se sont excusés. 

1° Lecture du Procès-Verbal de la séance de Mars. 

Le secrétaire-adjoint donne lecture du procès-verbal de la dernière 
réunion, lequel est approuvé sans observation. 

2° Correspondance. 

Le secrétaire-adjoint donne également lecture des principales pièces 
de la correspondance reçue depuis la dernière réunion. 
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3° Communication de Monsieur Léon Lahaye : 

« Le Calendrier de Saint-Lambert ». 

M. Léon Lahaye donne lecture de sa communication. Il expose 
l'origine du Calendrier établi par les chanoines de Saint-Lambert. 
Il semble en résulter que le tableau offert par les «Les Amis des Musées», 
œuvre du peintre François Destin, aurait été l'œuvre originale d'après 
laquelle on aurait dans la suite gravé les différents calendriers. 

Monsieur le Président félicite et remercie vivement M. Lahaye de son 
intéressant exposé. 

40 Présentation de membres associés : 

On présente en qualité de membres associés : 

MM. Joseph Thibout, 39, rue Darchis à Liège ; 
Guy Poswick, juge de paix à Dolhain (Limbourg) ; 

Jules Martin, professeur de dessin, 104, rue Hocheporte à Liège. 

5° Elections de membres associés : 

Sont élus membres associés, après le scrutin d'usage : 

MM. Jean Cuypers, Henri Flament, les Archives de l'Etat néerlandais. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 6 heures. 

P r o c è s verba l de la s é a n c e du 31 mai 1935 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présents : 

MM. Baar, Dumont, Toussaint, Servais; M"e H. van Heule ; MM. 
Laloux, Pholien et Pirlet, membres de la Commission administrative. 

MM. le Dr Wibin, Collart, Magnette, Bonhomme, membres effectifs. 
Mlles Pinet, Buchet, Janne ; MM. Jamin, Boniver, Tancré, Halein-

Renard, Dejace, Bernard, van de Berg, Durieux, Piret, membres corres-
pondants ou associés. 

MHe Lavoye et M. François, empêchés, se sont excusés. 

Lecture du Procès-Verbal de la séance d'Avril. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la dernière réunion, 
lequel est approuvé sans observations. 

Acquisition de l'A.M.I.A.L. 

M. le Président signale à l'assemblée que les • Amis des Musées » 
viennent de faire un nouveau don à l'Institut : il consiste en un ECCE 
HOMO, sculpté dans le grès du pays et attribué à la fin du XVIesiècle, 
et acquis à la vente du château de Ramet. 

Dons - L'Institut a également reçu diverses pierres sculptées pro-
venant d'une maison de Hasselt. Elles sont ornées de feuilles d'acanthes 
et paraissent être du XVIK siècle. Le donateur en est M. Triffaux, 
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entrepreneur à Bois-de-Breux, qui offre également une brique de foyer 
émaillée, aux armes de J.L. d'Elderen, prince-évêque de Liège. 

Une autre brique d'âtre est aussi offerte par M. Breulet, secrétaire 
de la Maison Wallonne. 

M. le D r Lerat, président de la Ligue contre le cancer, offre également 
deux vases et un fragment de poterie décorés provenant de Carthage. 

M. le Président exprime les vifs remerciements de l'Institut à ces 
divers donateurs et spécialement à l'A.M.I.A.L. et à son dévoué pré-
sident, M. Georges Petit. 

Communication de M. Léon-Ernest Halkin : 

« Corneilles de Berghes, ou le Prince-Evêque malgré lui ». 

M. Léon Halkin évoque la curieuse figure de ce prince, porté au 
pouvoir sans l'avoir désiré. M. le Président remercie M. Halkin et le 
félicite d'avoir pu, dans une causerie non dépourvue d'humour, nous 
rendre presque sympathique la personnalité assez pauvre de son héros. 

Excursion à Paris. 

A l'initiative de l'œuvre des Artistes et pour répondre à un voeu 
exprimé par quelques membres lors de la visite de l'exposition de la 
Passion dans l'art môsan, une excursion à Paris est projetée pour 
la mi-juin, ayant pour but la visite de l'exposition d'art italien. Les 
souscriptions sont recueillies à l'agence des Wagons-Lits jusqu'au 
10 juin ; le départ aura lieu le samedi 15 au matin et le retour se fera 
dans la soirée du dimanche. 

M. Collart demande que les convocations aux diverses excursions, 
parviennent en général plus tôt que de coutume. Il sera tenu compte 
de cette observation. 

Présentations. 

On présente en qualité de membres associés : 

MM. Alfred van Beneden, 168, rue de Beyne à Jupille ; 
Ernest Closon, 137, rue Féronstrée à Liège ; 

Raymond Detroz, 71, rue de la Cathédrale à Liège. 

Elections. 

Après le scrutin d'usage, sont élus membres associés de l'Institut : 

MM. Joseph Thibout, Guy Poswick et Jules Martin. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 6 heures. 

Le Secrétaire. 
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INVENTAIRE A R C H É O L O G I Q U E DE L'ANCIEN PAYS DE LIEGE 

Chasuble brodée de l'église de VillersTEvêque 

(XV e s i è c l e ) 

« Une chasuble violette avec croix en broderie antique ; 
» cela a quelque valeur pour les amateurs des objets en 
» style gothique ». 

C'est ainsi qu'un inventaire de 1858 U) signale une croix 
et colonne de broderie fixées sur un velours violet du 
XIX e siècle. La chasuble est encore à Villers. 

M1Ie M. Calberg (2) date la broderie de la fin du XV e 

siècle ou du début du XVIe. Les six petites tours qui sur-
montent les encadrements sont caractéristiques de l 'époque. 

* 
* * 

La croix (hauteur totale 108 cm., largeur 17 cm. ; les bras 
ensemble longueur 50 cm., largeur 16 cm.) porte en son 
croisement la « Mère de Dieu » (hauteur 20 cm.) avec 
l'enfant Jésus sur le bras gauche et sous ses pieds le 
croissant. Le manteau est bleu, la tunique rouge. Des 
rayons entourent le groupe et un cordon octolobé enferme 
le tout. Les personnages sont rapportés : en bas et au-dessus 
d'eux, dépasse une architecture de colonnes torses, de 
colonnettes, de fenêtres qui constitue le fond des tableaux 
qui décorent le montant de la croix et la colonne. 

En dessous de la Vierge, saint Pierre (l'apôtre), (22 cm.) 
en manteau bleu, et tunique or, tient de ses deux mains 
jointes les clefs symboliques. Il foule un carrelage d'argent 
et d'or. 

En dessous de saint Pierre, une sainte Catherine d'Alex-
andrie, (hauteur 17 cm.), (tunique pourpre, décolleté carré), 
tient de la main gauche une épée, de la droite un livre. 

i l) Registres parois., 212, p. 5. 
(2) M'ie Calberg, attachée aux Musées d'art et d'histoire du Cinquante-

naire, nous a signalé la valeur de la pièce et nous a engagé à la publier. 
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Dans le bas de la croix, à droite de la Vierge, se dresse 
un personnage masculin (hauteur 13 cm.), en rouge, coiffé 
d'un large chapeau. Il tient un phylactère (pas trace d'ins-
cription) et porte un gousset vert. 

Cliché C. FRÉSON. 

A gauche, une femme (tunique et bérêt bleu, manteau 
rouge) : de sa main droite, s'élance un phylactère qui, 
gracieusement, s'enroule autour de ses épaules. 

* 
* * 

Sur la colonne (88 cm. X 17 cm.) à la face antérieure 
de la chasuble, on voit un saint Paul (23 cm.), (manteau 
d'or, tunique brune) avec épée et livre de l'iconographie 
traditionnelle. 

L'attitude de sainte Barbe, personnage en dessous de 
saint Paul, est particulièrement élégante. On reconnaît la 



- 42 -

martyre à la palme verte de sa main gauche, à la tour aux 
trois fenêtres qu'elle porte sur le bras droit (hauteur 23 cm., 
manteau rouge, tunique or). 

* 
* * 

D'où vient à Villers, cette belle pièce ? 

Provient-elle d'un butin, comme la Croix d'argent de la 
même église ? 0) 

Remarquons cependant que la sainte Vierge est titulaire 
de l'église paroissiale de Villers ; que sainte Catherine y 
avait son autel, et y a conservé un culte encore fervent. 
Il y a intérêt à rapprocher cette chasuble de celles de 
Fléron (2). 

Abbé FRÉSON. 

Li Pîre di Hotelis 
à H A V E L A N G E (Harzé) . 

A l'angle d'une maison située à Havelange, à quelques 
dix mètres de la route conduisant à Harzé d'où ce hameau 
dépend, est fichée en terre une pierre de forte dimension. 
Sa masse dépasse le sol d'environ un mètre. On l'appelle 
« li pîre di hotelis ». 

Les messagers transportaient leurs marchandises dans 
des hottes fixées à leur dos. Accomplissant régulièrement 
le même trajet, ils s'arrêtaient volontiers aux endroits où 
une pierre ou bien un talus leur permettait de s'appuyer, 
en déchargeant, pour quelque temps, leurs épaules du poids 
qu'elles avaient à supporter. 

La pierre dont je m'occupe aurait donc marqué un relais 
de ces messagers. 

Deux constatations infirment cette croyance. 

(1) Chronique archéologique, juillet 1933, p. 53, à ajouter du Reg. 
par. 264, p. 152 de l'église de Villers : « cette croix a été donnée en 1659 
par Godefrin Piron ancien soldat ». 

(2) Catalogue de l'exposition de l'art de l'ancien pays de Liège, Liège 
1930, No 354 et 359. (Notices de M"e Calberg). 



- 43 -

Si la pierre avait servi à cet usage, elle en porterait 
les traces. Son usure en témoignerait. On la chercherait 
vainement. 

Il est d'autre part évident que c'est au bord même du 
chemin qu'ils suivaient que les porteurs de hottes trouvaient 
ces reposoirs. 

La vieille route de Liège qu'ils parcouraient passait à 
deux cents mètres à peu près de la maison où s'adosse la 
pierre, et qui était jadis précédée d'une prairie dont une 
partie subsiste. La pierre était donc absolument à l'écart. 

Faut-il y voir, comme certain archéologue à l'imagination 
féconde n'a pas manqué de l'affirmer, un menhir ou pierre 
levée H) ? 

Ce qui suit montrera ce que vaut cette assertion. 

Tandis que j'examinais la pierre, un habitant du hameau, 
âgé d'une quarantaine d'années, s'était approché. Il me 
raconta que son père avait connu un ancien occupant de 
la maison, et que c'était cet homme qui avait relevé la 
pierre qui gisait à plat sur le sol, et l'avait dressée sur sa 
pointe, à l'endroit où elle se trouve aujourd'hui. 

D'après mon interlocuteur, le fait remonterait environ à 
quatre vingt dix ou à cent ans. 

Constatant que son récit était écouté avec attention, il 
continua en me disant que, malheureusement, on ne s'inté-
ressait pas alors aux objets anciens, et que vraisemblable-
ment cette pierre marquait la sépulture d'un guerrier 
d'autrefois que l'on avait sans doute enterré, comme c'était 
l'habitude, avec ses armes et peut-être des objets précieux. 

Je lui fis observer qu'une trouvaille de ce genre aurait 
évidemment été connue et que la pierre ne devait rien cacher. 

Visiblement, je n'avais point ébranlé son opinion, car 
disait-il, il fallait que la pierre eût été apportée intention-
nellement en cet endroit où ne s'en rencontre aucune autre. 
Il ne s'en trouve, ajouta-t-il, que sur l'autre rive de l'Amblève, 
particulier dans les bois de Froidcourt. 

(1) C. COMHAIRE. - Li pîre axhot' lis. Pierre levée à Havelange-Harzé. 
(Bulletin et Mémoires de la Société d'anthropologie de Bruxelles, t. XXIV 
(1905), pp. CCXII-CCXVIII.) 
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La remarque était fort juste, et je lui dis que toutes ces 
pierres avaient été déposées sur le sol par les mouvements 
des eaux. 

Je ne l'avais naturellement point convaincu. 

La fiction a toujours plus de charme pour l'esprit de 
l 'homme que la réalité. 

Ni « pîre di hotelis », ni monument préhistorique ou de 
l'âge des métaux, mais bloc erratique dressé en « menhir », 
il y a quelques dizaines d'années, voilà ce que les prome-
neurs trouvent au hameau de Havelange. 

J O S E P H B R A S S I N N E . 

Découverte d'une villa belgo-romaine 
à Villers-Le-Bouillet 

Grâce à la perspicacité de deux ouvriers intelligents, les 
frères Blêret de Fize-Fontaine qui s'en référèrent tout de suite 
à M. Thyou de Fize-Fontaine, instituteur pensionné à Amay 
et membre de l'I.A.L, une villa belgo-romaine vient à la fin 
de l'année 1934, d'être mise à jour à la limite nord-ouest 
du village de Villers-Le-Bouillet au lieu dit « A Trou », en 
pleine campagne et au bord d'un très ancien chemin 
encaissé reliant Villers-Le-Bouillet à Vaux et Borset. 

La Commission de l'I.A.L, avertie, voulut bien recon-
naître l'initiative de M. Thyou, en patronnant les recherches 
et en y contribuant financièrement. 

Les autorisations nécessaires ayant été obtenues, tant du 
propriétaire que du locataire du terrain, on mit successive-
ment au jour un hypocauste (longueur 5 m.70, largeur 2 m.60) 
à piliers ronds et un autre plus petit à piliers carrés ; une 
cave avec niches [longueur 6 m. 65, largeur ? (les fouilles 
ne sont pas encore terminées) profondeur 3 m.] et diverses 
substructions qui dénotent une certaine étendue de la villa ; 
des tuiles, des boisseaux de parois d'hypocauste, des clous 
de formes et de grandeur variées, du charbon de bois, des 
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ossements d'animaux, etc... etc...; comme mobilier, quantité 
de débris de poteries et de verreries ; enfin, ce qui pourrait 
situer dans le temps l'érection de la construction, une pièce 
de monnaie ou médaille en bronze portant l'effigie du 
dernier des Césars, Domicien, (en 96 après J.-C). 

Des sondages opérés dans la terre située en face, de 
l'autre côté du chemin, démontrent qu'il existait à cet 
endroit une autre construction tout aussi importante. 

* 
* * 

Malheureusement les ressources financières de l'I. A. L. 
étant en ce moment extrêmement limitées, nous serions très 
reconnaissants aux membres de notre société qui, s'intéres-
sant aux découvertes belgo-romaines, voudraient par leur 
obole faciliter la continuation des fouilles dont le compte-
rendu serait donné dans le Bulletin de l'Institut. 

Une lettre d'indulgence enluminée 
d'Adolphe de La Marck, évêque de Liège 

Santa Croce, l'église franciscaine de Florence, conserve 
dans le trésor de ses reliques la tête de l'une des Onze 
Mille Vierges. 

L'archevêque de Cologne, Henri de Virneburg, la remit 
en 1314 à un marchand florentin du nom de Donato. 
Celui-ci fit certifier l'authenticité de la relique par l'arche-
vêque qui accorda à cette occasion, à ceux qui viendraient 
prier auprès d'elle à certains jours, quarante jours d'indul-
gence. 

Passant par Liège, où il était en relations d'affaires avec 
l'évêque Adolphe de La Marck, Dona,to obtint de celui-ci 
une lettre corroborative d'indulgence qui porte la date du 
23 mai 1315. 

C'est à l'étude critique de ce document et des circons-
tances qui entourent sa délivrance que M. A. Qrunzweig, 
un de nos jeunes et distingués historiens attachés à l'Institut 
historique belge à Rome, a consacré, il y a quelque temps 
déjà, un article dans le Bulletin de cet Institut. 
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Il nous a paru que les Liégeois ne resteraient pas indif-
férents à l'appréciation que donne M. A. Qrunzweig de la 
valeur artistique de la lettre d'indulgence d'Adolphe de 
La Mark, à propos de laquelle il rappelle l'existence de la 
brillante école des enlumineurs liégeois du XIVe siècle. 
Voici ce que dit M. A. Grunzweig : 

» Tous les auteurs ont remarqué le grand caractère artis-
tique qui se rencontre fréquemment dans ce genre de 
documents. Ainsi que Fournier l'indique, ce luxe avait 
principalement un but publicitaire. Mais il était aussi pro-
portionné à la générosité de celui qui faisait les frais de 
l'illustration de la lettre ; on en rencontre d'inachevées par 
manque d'argent. Rien de pareil ici : Donato di Niccolo 
n'a visiblement pas regardé à la dépense. Aussi l 'enlumineur 
anonyme liégeois lui a-t-il préparé une pièce remarquable 
à présenter à Adolphe de La Marck pour que celui-ci y 
appende son sceau. Son ornement principal est un motif 
qui a constitué un sujet favori pour les lettres d'indulgence : 
l'image de l'impétrant à genoux, un phylactère entre les 
mains. Celui de Donato di Niccolo porte les mots : 
« Supplicat Donatus a vobis domine episcope leodiensii ». 
La robe de Donato est d'un ton saumon souvent employé 
par l 'enlumineur ; la doublure de son capuchon est verte, 
les manches de sa tunique rouge, son bonnet gris-bleu. 
Sur un fond gaufré d'or, Donato est placé dans une petite 
chapelle décorée de vert, saumon, gris et bleu et avec les 
pointes en or ; il y perche un aigle colorié au naturel. 
Si Donato avait été un clerc, il aurait probablement été 
représenté à genoux devant le saint patron de l'établis-
sement ecclésiastique auquel l 'indulgence était concédée. 
Ici il est tourné vers l'évêque de Liège qui, sur un fond 
semblable d'or et dans une robe gris-argent, est assis, 
crosse en main, sur un siège brun rouge à l'intérieur d'une 
petite église multicolore comme la chapelle de Donato. 
La voûte qui l'entoure est constituée par la grande initiale N 
en saumon encadré de bleu et avec des rinceaux intérieurs 
blancs ; cette lettre a 3 cm. à sa plus grande largeur. Les 
autres initiales enluminées du texte, un H. et un N, sont 
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en or avec un fond saumon et bleu ; le reste des majuscules 
est orné de dessins à la plume (visage, etc...). 

« Cette figuration de l'acte de la concession est complétée 
par un cadre saumon, bleu et or cernant des branchages 
auxquels sont suspendus les trois blasons déjà décrits plus 
haut. Les feuilles d'arbres sont de diverses teintes : certaines 
sont rouges, d'autres sont or, bleues ou vertes. Quelques 
oiseaux y apparaissent, l'un d'eux est guetté par un chat. 
L'esprit satirique du XIVe siècle s'est aussi donné libre cours 
dans deux autres scènes. 

« Dans la partie supérieure de l'encadrement une pay-
sanne-centaure, en bleu et en gris, danse au son de la 
musique jouée par un ménestrel-centaure en brun et en 
saumon. Au dessous du texte court une chasse : un lièvre 
colorié au naturel fuit devant trois chiens, le premier blanc, 
le deuxième gris, le dernier brun, tandis qu'un valet-cen-
taure, épieu en main, sonne du cor. Le cor est rouge et or, 
le centaure est saumon et est habillé de gris argent. Il y a 
un fond d'or aux quatre angles du cadre et partout où le 
feuillage s'entrelace. 

« Le charme du coloris de l'original ne pourrait être 
rendu que par une photographie en couleurs. Les divers 
éléments décoratifs que celui-ci emploie (initiale, feuillage, 
blasons, scènes comiques, portrait de l'impétrant) se retrou-
vent dans les autres lettres d'indulgence, il est vrai, mais à 
une époque plus tardive. 

« Celles que Erben a groupées ne commencent qu'en 
1326 et ne sont nombreuses qu'après 1350. Au contraire, 
la collection de Rest est bien de la même période que notre 
pièce, mais il est frappant combien les exemples qu'il repro-
duit sont artistiquement en retard sur celle-ci. Ainsi, d'après 
ses documents, jusque vers 1322, on n'ornait qu'avec les 
initiales et seulement après cette date avec des miniatures ; 
ses initiales sont seulement en noir avec des rinceaux 
d'autres couleurs ; le feuillage n'apparaît comme motif d'or-
nement que vers 1330 et alors seulement au bord supérieur; 
enfin ce n'est que vers 1350 que des scènes comiques ani-
ment les miniatures. Il en découle clairement que le groupe 
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d'indulgence recueilli par Rest dans divers dépôts d'archives 
de l'Allemagne n'a pas la précocité artistique de notre enlu-
mineur liégeois de 1315. Or ces lettres proviennent, comme 
nous l'avons dit, d'artistes de la Curio, en général en rési-
dence à Avignon, ou d'imitateurs de ceux-ci en Allemagne. 
Par conséquent, au début du XIVe siècle, l'école liégeoise 
de la miniature était supérieure à l'école d'Avignon ou aux 
enlumineurs allemands. Cela n'est pas pour nous étonner, 
car cette période est considérée comme celle de l 'apogée 
de l'école liégeoise, une des plus anciennes de notre pays. 

« Notre document n'exerça toutefois aucune influence sur 
la miniature florentine qui suivait alors des voies bien diffé-
rentes ; ce n'est que vers 1450 qu'elle commença à subir, 
très fortement d'ailleurs, l'influence de la miniature flamande. 
Nous ne savons pas sur quoi Davidsohn se base pour 
déclarer catégoriquement de l 'indulgence d'Adolphe de La 
Marck: «Sein Dokument bildet das àlteste Werk flandrischer 
Kunst, das nach Toskana gelangte ». On peut tout aussi 
bien concevoir que des miniatures des Pays-Bas ont précé-
dé la nôtre en Toscane et ont été perdues. Quant à Rest, 
préoccupé de savoir si les enluminures exécutées à Avignon 
sur les lettres d'indulgence de Curie qu'il a trouvées en 
Allemagne pouvaient avoir eu une influence quelconque 
sur l'art allemand, il exprime l'opinion que la qualité artis-
tique de ces enluminures a été trop petite pour que l'on 
puisse admettre une telle influence. 

« Puis, sans avoir vu notre lettre, et suivant uniquement 
ce que Davidsohn en dit, il ajoute : « Einen wenigstens in-
direkten Einfluss glaube ich aber immerhin in zwei Fallen 
feststellen zu kônnen : einmal in der Tatsache, dass Bischof 
Adolf von Liittich einem Florentiner Kloster einen Ablass-
brief ausstellte und diesen àhnlich des unsrigen malerisch 
pràchtig ausstatten làsst ». Si Rest avait vu la lettre d'Adolphe 
de la Marck, il n'aurait jamais affirmé qu'elle était semblable 
aux spécimens qu'il produit ». Elle en est très différente et 
leur est nettement supérieure. Et même si elle leur était 
semblable, à moins d'annexer Liège à l'Allemagne, l'art 
allemand n'a rien à voir dans cette affaire. Ce que nous 
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constatons, c'est que loin de suivre la production artistique 
d'Avignon, notre école mosane la précédait et que le 
mouvement de progrès serait plutôt allé dans le sens inverse 
de ce que Rest pense. 

« 11 suffit maintenant de comparer l'indulgence que 
Donato di Niccolo obtint en 1307 et qui, elle, fut enluminée 
à Cologne, avec notre document, pour nous rendre compte 
que cette supériorité de notre école mosane existait aussi 
par rapport aux artistes de Cologne. Si, comme on peut le 
croire, la lettre perdue faite à Cologne, le 30 septembre 1314, 
n'avait que les mêmes ornements que celles de 1307, orne-
ments en complète harmonie avec ceux relevés par Rest, 
mais en retard sur ce qui se faisait à Liège, on comprendra 
que Donato ait voulu rapporter à Santa Croce quelque 
chose de mieux, surtout dans le cas où, étant un Biliotti, il 
avait dans cette église le sépulcre de sa famille. Pour 
atteindre son but, il sera allé exprès à Liège se faire accor-
der de nouvelles lettres par Adolphe de la Marck. Ainsi le 
caractère collectif de la présente indulgence aurait-il peut-
être pour origine des motifs exclusivement esthétiques ». 

MAX QOTTSCHALK. 

Pour les musicologues 

La bibliothèque de l'I.A.L. a reçu de M. Cerf, secrétaire 
de l'A Capella Liégeois, un fac-similé reproduisant toutes 
les planches, quelques spécimens de la musique gravée sur 
bois et du texte contenu dans l 'unique ouvrage sorti des 
presses de Jean de Ohert, maître imprimeur anversois. 

Exécutée pour la joyeuse entrée à Anvers, le 3 février 1515 
du petit-fils de Maximilien, le jeune archiduc Charles, (le 
futur Charles-Quint) récemment émancipé, cette impression 
ne nous est conservée que par trois exemplaires, celui de 
Hambourg, celui du British Muséum de Londres, celui de 
la Nouvelle Bibliothèque de l'Université Catholique de 
Louvain. Ce dernier fournit en latin une « Brevis reparatio », 
explicative que les autres donnent en néerlandais. 
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L'ouvrage complet a été reproduit en 1925, par la firme 
Martin Nyhoff de La Haye, qui a bien voulu prêter ses 
planches. 11 y a été joint la transcription de deux modèles 
de « Benedictus de Opitiis », due à M. Charles Van den 
Borren, bibliothécaire du Conservatoire Royal de Bruxelles, 
avec indications pratiques par M. le Chanoine Van Nuffel, 
directeur de l'Ecole interdiocésaine de musique religieuse 
à Malines. 

Nous remercions vivement M. Cerf de sa générosité. 

H. VAN HEULE. 

Congrès de la Fédération Archéologique 
et Historique de Belgique 

Le XXX e Congrès a tenu ses assises à Bruxelles, du 
28 juillet au 2 août. 

Parmi les nombreuses communications qui y ont été 
présentées et discutées, plusieurs avaient trait à l'ancien pays 
de Liège. Il sera intéressant d'en apprécier la portée quand 
sera publié le compte-rendu définitif des travaux des sections: 

— Contribution à l'histoire des recherches préhistoriques 
au Pays de Liège, par M l l e Doize. 

— Première découverte d'un niveau levalloisien (entre 
le moustérien et l'aurignacien) dans un gisement de notre 
pays (à Engihoul), par M. A. Vandenbosch. 

— Jean-Quillaume Carlier, peintre liégois du XVIIe siècle, 
par M' le Hughe. 

— « Raquesprée », un ancien champ de foire sur les 
Hautes Fagnes, par l'abbé Bastin. 

— Quelques réflexions au sujet d'Henri de Dinant, par 
Jules Closon. 

— « Mogontiacum » (Mayence) ou « Montiacum » 
(Mundt ou Montzen) ? A propos de la première invasion 
des Francs en Qaule, par Léon Halkin. 

— Documents relatifs à des concessions du droit de 
bourgeoisie faites par la ville de Hasselt à des communau-
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tés lossaines au cours du XIVe et XVe siècles, par Alfred 
Hansay. 

— Les enclaves dans la Belgique du moyen-âge (Fran-
chimont, comté de Looz), par Robert Ulens. 

— Mirabeau et les Liégeois, par Paul Harsin. 

— La non-résidence des curés avant l'application du 
concile de Trente, par Léon-E. Halkin. 

— Note sur le culte des reliques de Saint Poppon, abbé 
de Stavelot-Malmedy (+1048), par W. Legrand. 

— Quelques aspects de la légende de « Basin le bon 
larron » (à Fraiture-sur-Amblève), par Louis Michel. 

A lire 

Ceux d'entre nos membres qui seraient désireux de se 
tenir au courant des travaux les plus récents consacrés à 
Y Art et aux Artistes dans l'ancien Pays de Liège, se trouve-
ront fort aidés par l'utile recension que vient d'en faire 
M . P . D E B O U X H T A Y dans La Vie Wallonne, no s du 1 5 jan-
vier 1935, pages 156 à 159, du 15 mars 1935, pages 215 à 
220 et du 15 avril, pages 248 à 250. 

On se souvient sans doute de la si captivante conférence 
que M . l 'abbé B A S T I N fit, le dimanche 1 1 février 1 9 3 4 , sur 
la Via Mansuerisca, voie romaine découverte sur la Fagne, 
en 1 9 3 2 - 1 9 3 3 . On sait que M . B A S T I N eu a été le véritable 
découvreur. Il a donc voulu consigner, pour les mettre 
mieux encore à la portée de tous, les résultats des fouilles 
qu'il a dirigées, et c'est ce qu'il vient de faire en publiant 
dans une importante revue scientifique, L'Antiquité classique, 
(tome III, 1934, pages 363 à 383, tirées à part), un article 
très précis et abondamment illustré. 
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M. J. B R E U E R , dans une curieuse notice parue dans le 
fascicule I (janvier-mars 1935), de la Revue Belge d'Archéo-
logie et d'Histoire de l'Art, nous entretient des relations 
que le baron Q. P. de Crassier, célèbre antiquaire liégeois 
(1662-1751) et ami du bénédictin dom Bernard de 
Montfaucon, entretint avec des membres de l'Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres de Paris, à propos de la 
découverte de ces pierres mystérieuses que l'on disait 
tombées du ciel et surnommées Bétyles. Celles-ci étaient 
confondues avec les haches préhistoriques, prétendument 
lancées sur terre par la foudre. Une pierre dite de foudre 
envoyée par de Crassier à de Montfaucon, provoqua des 
études des académiciens français. Qu'était cette pierre 
trouvée par de Crassier ? On ne saurait l'identifier. Il reste 
néanmoins que notre savant liégeois « contribua indirecte-
» ment à l'élaboration du premier ouvrage (dû à M. 
» Mahudel) spécialement consacré aux origines préhis-
» toriques de l'humanité. » 

* 
* * 

On s'est toujours demandé s'il était exact, c'est-à-dire, 
historiquement prouvé que la trop fameuse empoisonneuse, 
la marquise de Brinvilliers, avait cru trouver un asile de 
tout repos, au monastère des Augustins d'Avroy à Liège, 
mais que, dénoncée on ne sait comment ni par qui, elle y 
avait été surprise et emmenée par le capitaine exempt 
François Desgrez, laquelle la reconduisit avec force pré-
cautions à Paris, où elle subit le juste châtiment de ses 
forfaits. 

M. Carlo Bronne, dans un captivant récit publié dans 
la « Revue Générale » du 15 juillet 1935, nous conte avec 
une minutie de détails, dont nous voulons bien admettre 
la véracité, l'aventure en nos murs de la Brinvilliers sous 
le titre : L'Escorte mosane ou le dernier voyage de Mme de 
Brinvilliers (pages 33 à 52). 

F. M. 



26™ ANNÉE, No 4. SEPTEMBRE-OCTOBRE 1935. 

CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liegeois 

Pour tout ce qui concerne 

la Chronique, 

s 'adresser au Secrétariat 

de l ' Inst i tut archéologique 

liégeois 

Maison Curtius 

P r o c è s verbal de la s é a n c e du 28 juin 1935 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présents : 
MM. Baar, président ; Dumont, vice-président ; Toussaint, secrétaire ; 

Servais, conservateur-honoraire ; M"e van Heule, conservatrice ; MM. 
Laloux, trésorier ; comte de Borchgrave, baron de Sélys-Longchamps et 
Pholien, conservateurs adjoints ; Magnette, directeur des publications, 
membres de la Commission administrative. 

MM. L.E. Halkin, Collart, Lahaye, Sacré, Bonhomme, membres effectifs. 
Mmes Hans, Ansiaux ; Mlles Pinet, Buchet, Grégoire, Will, Wauters, 

Robert ; MM. l'abbé Ansiaux, Wibail, Lewuillon, Larbalète, Lucien 
Baar, Bernard, Tancré, Roland, Jamin, van der Heyden, Dejace, 
Durieux, Halein-Renard, Boniver, de Bidlot, membres correspondants 
et associés. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal, qui est approuvé sans 
observations. 

Avant de passer à l'ordre du jour, M. le président fait part à l'assem-
blée debout du décès de Monsieur Adrien de Witte, ancien membre de 
notre société. L'Institut gardera à la mémoire du grand artiste wallon 
un souvenir ému. 

Correspondance : 
Divers membres nouveaux remercient la Commission administrative 

de leur nomination. 

A B O N N E M E N T : 

1 5 F R . P A R A N 

pour les personnes qui 

ne sont pas membres 

de l ' Inst i tut . 
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Communication de Monsieur l'abbé Fréson : 

« A propos de Henry Dumont, de Villers-l'Evêque ». 

M. l'abbé Fréson évoque en un style pittoresque, la figure du célèbre 
musicien, maître de chapelle de Louis XIV. 

Le président le félicite et le remercie de cette causerie qui a vivement 
intéressé l'auditoire. 

Présentation des membres correspondants et associés : 

Le Bureau présente la candidature comme membres correspondants 
de MM. le chevalier Philippe de Schaetzen et Louis Qothier. 

Sont présentés comme membres associés : 

MM"es Eugénie et Léonie Maricq, 23, rue des Eglantiers, à Liège ; 

Amélie Lannoy, 2, rue Louvrex, à Liège ; 

MM. André Bage, architecte, 166, rue St-Laurent, à Liège; 
et Georges de Grignart, 20, rue des Bayards, à Liège. 

Election de membres associés : 

MM. Alfred Van Benéden, Ernest Closon, Raymond Detroz, sont élus 
membres associés. 

Divers. Comme les années précédentes, il n'y aura pas de réunion 
pendant les mois de juillet et août. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 6 h. 1/2. 

Procès-verbal de la séance du 27 septembre 1935 

I.a séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présents : 

MM. Baar, Dumont, Toussaint; M"e van Heule; MM. Laloux, 
Gothier, Pholien, Pirlet et Magnette, membres de la Commission 
administrative. 

MM. Collart, baron de Crassier, membres effectifs. 

Mmes Pelzer et Ernotte ; MM"« Pierard, Lemarchal, Tinlot, 
Goderniaux, Will ; MM. Boniver, Tancré, Thibout, Durieux, Falise, 
van de Berg, Wibail, Michaux, Lucien Baar, Pirlet, Lewuillon, Renson, 
Jamin, Bernard, membres correspondants et associés. 

MM. J. Servais, François et Wibin, empêchés, se sont excusés. 

Avant de passer à l'ordre du jour, le président souhaite la bienvenue 
aux membres, à l'occasion delà première séance de l'exercice 1935-1936. 

Il évoque ensuite, en terme émus, devant l'assemblée debout, le 
souvenir de la Reine Astrid, disparue tragiquement au cours des 
vacances. 11 rend également hommage à la mémoire de MM. Maxime 
de Soer et Joseph Renaud, membres associés, décédés récemment. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance de juin, 
lequel est approuvé sans observations. 
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Dons. - Les Amis des Musées de l'Institut archéologique viennent 
à nouveau de faire don à l'Institut d'un objet de grande valeur : un 
buste de Orétry, par Ruxthiel. Ruxthiel, né à Lierneux en 1775 et 
décédé à Paris en 1837, est l'auteur de deux bustes de Orétry exécutés 
l'un pour la Ville de Liège (on suppose que c'est celui qui vient de 
nous être offert) et l'autre pour la bibliothèque publique de Gand. 

Le président exprime les vifs remerciements de la Commission à 
M. Petit, le dévoué président de l'A.M.I.A.L., et rappelle aux membres 
tout l'intérêt de cet organisme au point de vue de l'accroissement de 
nos collections. 

L'Institut a égalemenf reçu une pointe de lance, pièce Viking du 
IXe siècle, don de M. Joseph Hasoppe-André. 

Ces objets sont présentés à l'assemblée. 

Communication de Monsieur François Boniver : 

« La légende de Charlemagne ». 

M. Boniver nous parle de la légende du grand Empereur, dans la 
littérature, dans l'art et le folklore. Le président le félicite et le remercie 
de cette intéressante causerie. 

Présentation de membres associés : 

Sont présentés en qualité de membres associés: Mme veuve J. Renaud, 
rue Naimette, à Liège ; M"« J. Dargent, bibliothécaire à la Bibliothèque 
royale de Bruxelles, à Flémalle-Haute ; F. Delaet, 12, rue des Meuniers, 
à Liège; F. Libotte, 51, rue du Parc, à Liège; M. le baron André 
d'Otreppe de Bouvette, château d'Aineffe ; MM. A. Vander Linden, 
bd de Tirlemont, à Louvain ; F. Lemaire, 12, rue des Fauvettes, à Liège ; 
M. Yans, à Olain ; J. Prion, château de Pellaire, à Wandre ; J. Coulon, 
12, rue Théodore Schwann, à Liège. 

Election de membres correspondants et associés : 

Le chevalier Philippe de Schaetzen et M. Louis Oothier sont élus 
membres correspondants, après le scrutin d'usage. 

Sont élus membres associés : MM'1" Maricq et Lannoy ; MM. Bage 
et de Qrignart. 

Divers. - Le président rend compte de l'état des fouilles de Villers 
le Bouillet qui s'avèrent extrêmement intéressantes. La direction de ces 
fouilles a été confiée à M. Tyou d'Amay ; jusqu'à présent, on a mis 
successivement à jour un hypocauste, une cave avec niches, et diverses 
substructions, ainsi que des objets de mobilier, des débris de poteries, 
des verreries, etc. 

La Société d'archéologie anversoise « Antwerpen's Oudheidkundige 
Kring » nous demande à faire l'échange de publications respectives, ce 
qui a été accepté. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 6 heures. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I È G E 

Une ancienne croix de procession à Walsbets 

L'église de Walsbets 0), a» pays de Landen, possède une 
ancienne croix de procession en bois. 

Croix de procession de Walsbets 
(H. 65 cm ; L. 53 cm). 

Le divin Crucifié, aux membres émaciés, y est représenté, 
tirant sur les clous qui retiennent les mains, le corps ceint 
d'un perizonium court noué sur le côté. La croix porte sur 

(1) Nous avons décrit l'église de Walsbets dans la Chronique Archéo-
logique du Pays de Liège. Année 1934, pp. 63 à 73. 
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chacune des branches un médaillon quadrilobé ; au bas, un 
renflement sphéroïdal sculpté et, aux autres extrémités, un 
ornement rappelant une fleur de lys stylisée. 

A l'exposition des œuvres ayant trait à la Passion, qui s'est 
tenue récemment au palais des Beaux-Arts à Liège, nous 
avons vu un Christ du XVIe siècle étendant obliquement 
les bras tout comme celui de Walsbets U). 

D'autre part, M. le Comte Joseph de Borchgrave d'Altena, 
dans ses savantes études sur l'art ancien, décrit plusieurs 
christs du début du XVIe siècle dont l'anatomie se rap-
proche de celui qui nous occupe (2). 

Enfin, la présence sur la croix de Walsbets de médaillons 
quadrilobés et sur la base sphéroïdale, formant douille, de 
petits motifs de décoration en relief, nous incitent à voir 
en l'espèce un travail qui pourrait bien également remonter 
à l'an 1500 environ. 

E R N E S T P I T O N . 

Deux sceaux de la ville de Landen 

Le 28 novembre 1482, la petite cité brabançonne vécut 
des heures tragiques. 

Pillée et saccagée par les Liégeois qui s'en étaient empa-
rés à l'improviste, elle vit ses habitants massacrés sans pitié 
ou déportés sur les bords de la Meuse, ses maisons incen-
diées, ses archives détruites, ses diplômes de libertés 
anéantis. 

C'était la ruine. 

Des années s'écoulèrent tristes et pénibles, pendant les-
quelles la population resta privée de ses franchises qui lui 

(1) Christ en bois polychromé appartenant à M. Moureau de Wandre. 
N° 59 du Catalogue de l'exposition. 

(2) Comte Jos. de Borchgrave d'Altena : La Passion du Christ dans 
l'art ancien au pays mosan (fig. 12). Des caractères de la sculpture 
brabançonne vers 1500 (Annales de la Société Royale d'Archéologie de 
Bruxelles. T. XXXVIII, p. 203 et fig. N» 21.; 
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avaient coûté plus de deux siècles de souffrances 0). 
Enfin, le 14 novembre 1510, l 'empereur Maximilien remit 

la ville en possession de ses anciens privilèges (2). Grande 
y fut la joie. Avec une légitime fierté, l'Autorité communale 
prit un emblème, évocateur de cet événement mémorable, 
et le fit reproduire dans le sceau destiné à remplacer celui, 
à la fleur de lys (3), disparu au cours du désastre du 
28 novembre 1482. 

(1) Rappelons que, dès son origine, fixée au début du XIIle siècle, le 
duc Henri 1" dota la ville de Landen de faveurs spéciales, afin d'attirer 
et de retenir dans ses murs un nombre suffisant de défenseurs ; que 
Jean 1er, Wenceslas et Jeanne, fidèles à la politique de leurs prédéces-
seurs, continuèrent à lui accorder des diplômes de libertés, afin d'indem-
niser les habitants des torts soufferts et des désagréments résultant de 
leur situation à la frontière du pays. 

(2) Archives Générales du Royaume à Bruxelles : Registre de la 
Chambre des Comptes N° 635. 

(3) Le premier sceau de la ville de Landen, appelé le sceau à la fleur 
de lys, a fait l'objet d'une étude dans le Bulletin de l'Institut Archéo-
logique Liégeois, T. LI, pp. 62-70. 

L'emblème choisi témoigne de l'importance que les com-
munes attachaient à leurs chartes de libertés. Il apparaît 
sous la forme d'un dextrochère brandissant le précieux par-
chemin, émergeant, au dessus d'un écu, au lion à la queue 

fourchée passée en 
sautoir, accosté de 
deux arbustes. Une 
légende, en carac-
tères gothiques, cir-
conscrit le tout. Elle 
porte : « Sigillum 
oppidi landensis ad 
causas ». 

De ce sceau les 
Archives Générales 
du Royaume à Bru-

, , ., xelles possèdent une 
Sceau de la ville de Landen - 7 juin 1513. . . 

(Grandeur naturelle). empreinte, sur cire 
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verte, appendue sur simple queue au bas d'une charte du 
7 juin 1513 (U. 

Par ce document, les bourgmestres, échevins et communs 
habitants de Landen s'engageaient à prouver annuellement 
au maire des Ghètes, quittances à l'appui, que le tiers des 
droits d'accise et la totalité des amendes, levées dans leur 
juridiction, avaient servi à l'entretien de la ville et de ses 
fortifications (totter reparatie, fortificatie ende onderhouden 
der stadt van Landen). 

Quelque deux siècles plus tard, la localité usait d'un 
autre scel. 

C'est que dans l'intervalle, les privilèges avaient cessé 
d'être l'apanage exclusif des villes qui, très souvent, ne 
gardaient plus sur les villages environnants que l'insigne 
faveur d'avoir été fortifiées par leurs suzerains. 

Dans ces circonstances, le dextrochère fit place au donjon 
crénelé, percé d'une porte. En outre, l'écu, modernisé, reçut 

le lion brabançon au lieu du lion 
limbourgeois à queue fourchée ; 
les arbustes flanquant les meubles 
principaux eurent une frondaison 
touffue et régulière ; un motif 
d'ornement, revêtu des mots : 
« Pater Novis », occupa la partie 
supérieure du champ, tandis que 
la légende, identique à celle du 
sceau précédent, s'inscrivait en 
exergue, en lettres de l'époque. 

L'empreinte de ce sceau figure au bas d'une déclaration 
des maires, bourgmestres et échevins de Landen, en date 
du 2 juin 1731, conservée aux Archives Générales du 
Royaume à Bruxelles t2>. 

(1) Archives Générales du Royaume à Bruxelles: Collection sigillo-
graphique N° 6642. Chartes de la Chambre des Comptes de Brabant. 

Ce sceau est reproduit, par le dessin, dans le bel ouvrage de M. Ed. 
Poncelet, Sceaux des villes de la province de Liège, pp. 84-85. 

(2) Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles : Archives 
Ecclésiastiques du Brabant, liasse N° 8997. 

Sceau de la ville de Landen 
2 juin 1731. 

Le diamètre du sceau original 
mesure 1/2 cm de plus que celui 
du sceau reproduit ci-dessus. 
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Cette déclaration, faite sous le couvert du sceau com-
munal 0), atteste que la grosse dîme de Landen était taxée, 
suivant le cahier de l'an 1696, à 37 florins 10 1/2 sous payés 
exclusivement et sans protestation par le Chapitre de Saint-
Lambert à Liège, en qualité de décimateur, sans que les 
dîmes de Jeancour et de Rumsdorp, sautantes sous Landen, 
aient à intervenir dans cette somme. 

Le sceau resta sans doute en service jusqu'à la fin de 
l'ancien régime (2). Quoi qu'il en soit, au cours du XIX e 

siècle, Landen se fit confectionner un timbre sec, encore en 
usage de nos jours, copié sur le modèle apposé sur l'acte 
du 2 juin 1731. 

E R N E S T P I T O N . 

L'Hôpital de Bavière et les Augustins 

Nous devons à Maurice de Meulemeester, un père 
rédemptoriste du Couvent de la rue Béliard à Bruxelles, 
une étude bien intéressante sur « Les Augustins de l'Hôpi-
tal de Bavière à Liège », (Louvain, Impr. St-Alphonse, 
1934, 206 pp.). 

Voici un auteur dont le nom est certainement nouveau 
pour la plupart de nos lecteurs et pourtant la liste de ses 
publications, souvent importantes, approche de la vingtaine, 
et, quoique étranger à notre ville, il se montre au courant 

( 1 ) La dite déclaration se termine par les mots : « in teeken der waerheyt 
hebben wiy meyer, borgemeesters ende schepenen dese door onsen surs, 
laeten depeschéren ende teekenen ende onse stadtssegele op drukken desen 
tweeden juny 1731 ». On en conclut que la ville de Landen ne disposait 
que d'un sceau remplissant tantôt le rôle de scel aux causes tantôt celui 
de scel communal. 

Au sujet des deux arbres figurant sur le cachet landenais remarquons 
que le bourg fortifié de Montenaeken, situé en terre liégeoise et distant 
d'une lieue à peine de notre petite ville, faisait également usage, en 1528, 
d'un sceau sur lequel figurait deux branches de chêne accostant une 
tour fortifiée (A. Kempeneers : Deoude Vrijheid Montenaken, T. II, p. 65. 

(2) En 1762, un nommé Valentin Deldime livra et exécuta pour 
10 florins 10 sous une pierre sculptée aux armes locales, pierre que l'on 
voit actuellement à une porte de sortie du presbystère ; une main peu 
exercée y a représenté le sceau communal avec le château, le lion ; les 
deux arbres et les deux mots « Pater Novis ». (A. Wauters, Landen : 
Description, Histoire, Institutions, p. 67). 
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des choses liégeoises, comme s'il y avait toujours vécu. 

Le sujet de son livre nous intéresse, car il fait l'histoire 
d'une de nos institutions les plus importantes et des moins 
connues : l'hôpital de Bavière et la congrégation Augustine 
qui la dessert. 

Le récit suivant des origines de la maison de Bavière 
nous montrera le grand intérêt du livre : « Sous l'impulsion 
bienveillante d'Ernest de Bavière, on vit se reproduire à 
Liège en 1602 un phénomène coutumier dans les annales 
de la charité chrétienne : un ou deux prêtres groupant 
autour d'eux une élite pour voler au secours de la détresse 
gémissant à leurs côtés 

« A Liège ce furent le père Damase, gardien du couvent 
des capucins et maître Martin Diddens, doyen de la collé-
giale de Saint Pierre. Le rôle capital du premier a été 
totalement oublié des historiens liégeois des XVIIe et XVIIIe 

siècles ; tous mentionnent comme seul initiateur de la 
« Compagnie de Miséricorde » le doyen Diddens. La vérité 
complète semble être celle-ci: les efforts de ces deux prêtres 
entreprenants et zélés se conjuguèrent harmonieusement pour 
réaliser cette œuvre en faveur des pauvres du Christ, l'un lui 
apportant l'appoint de ses influences apostoliques chez les 
personnes charitables, l'autre mettant au service de la même 
cause le prestige et les ressources matérielles que lui valait 
sa haute situation ecclésiastique. En mars 1602, la 
« Compagnie de la Miséricorde » était fondée et, déjà 
le 15 de ce mois, le Prince-Evêque en approuvait les statuts 
et affirmait sa haute sympathie pour l'œuvre par un premier 
octroi de 1000 florins, mais il fallait une maison où on 
pourrait loger les premiers malades qu'on allait assister. 

«Depuis 1584, le Prince-Evêque possédait dans le quar-
tier d'Outre-Meuse une vaste habitation construite sur une 
large prairie, baignée par les eaux du biez de Saucy. Il avait 
acheté cette résidence qui comprenait « maison, édifices, 
caves, scailles (cour couverte), places, jardins, appendices 
et appartenances », aux héritiers du lombard Bernardin 
Porquin pour 24 mille florins de Brabant, plus une rente 
annuelle de 10 à 12 florins à payer aux cinq filles de ce 
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richissime financier. En 1589, cette propriété s'était encore 
agrandie par l'achat du jardin des « Vieux Arbalétriers », 
qui le cédèrent pour 3.600 florins de Brabant avec leur 
« maison, cave et assiez ». 

11 paraît que le prince, très cultivé et épris de recherches 
scientifiques, songeait à établir dans ces vastes locaux un 
laboratoire pour expériences de chimie, une branche qui 
l'attirait plus spécialement, ou, en tout cas, en faire une 
maison de plaisance, agréablement située en dehors du 
bruit de la cité. L'aménagement de l'ancien hôtel Porquin 
ne satisfit-il pas à l'attente de l'évêque ? Voulut-il à tout prix 
conquérir la popularité de son peuple par une munificence 
extraordinaire ? 

Son cœur s'émut-il devant la misère de ses sujets au 
point de les décider à un vrai sacrifice ? Quoi qu'il en soit 
de ces dispositions intimes, il fit don de sa splendide 
demeure d'Outre-Meuse à la Confrérie de la Miséricorde, 
« afin que le tout se puisse acheminer, faire et accomplir à 
la gloire de Dieu et au salut des âmes et aussi pour la 
prospérité spirituelle et temporelle tant de sa personne que 
de sa dite cité ». 

L'acte de donation est daté du 16 septembre 1603 et il fut 
passé devant le notaire Simon Marets en la demeure de 
Martin Diddens. Une seule clause y est apposée : la Com-
pagnie devra acquiter les charges dont la propriété est 
grevée. Orâce à la rente de 1.100 florins, donné par le 
Doyen de Saint-Pierre, cette obligation onéreuse se trouva 
rapidement allégée et éteinte. 

Le nom du donateur princier passa à l'hôpital favorisé 
par ses largesses. Déjà habitués à l'appeler « Palais de 
Bavière », ou même simplement « Bavière », les Liégeois 
appelèrent « Hôpital de Bavière », la nouvelle Maison de 
Miséricorde. Le vieux pont de Saint-Nicolas, qui de la ville 
donnait accès à l'établissement, s'appela communément, 
depuis lors, dans la bouche du peuple et dans les docu-
ments « Pont de Bavière ». Ainsi, selon la judicieuse 
remarque de Pirenne, ce fut précisément cette institution 
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charitable qui sauva de l'oubli le nom d'un prince dont la 
popularité connut tant de vicissitudes. 

Le livre enrichi d'une belle lettre-préface de Mgr Kerkhofs 
et de nombreuses figures nous donnent, en outre, douze 
pièces justificatives et inédites. 

J. COENEN. 

Les prêtres français réfugiés à Liège 
en 1793 et 1794 

Depuis que nous avons fait paraître autrefois dans le 
Bulletin de l'Institut (tome XXXV, année 1905) une étude 
sur Les émigrés français au pays de Liège de 1791 à 1794, 
bien des travaux, disséminés dans des périodiques, sont 
venus préciser des points de détail qui, connus de nous, 
auraient pu parfaire heureusement ce que nos recherches 
avaient forcément d'incomplet. 

Nous en trouvons la preuve, dans ce que la Revue 
d'Histoire de l'Eglise de France (année 1934, pages 231 à 
242) nous révèle sous la signature du chanoine A. Frézel. 
Celui-ci a eu la bonne fortune de mettre la main sur un 
« Recueil », c'est-à-dire, sur un petit registre in-12, compre-
nant 200 pages non chiffrées et écrit tout entier de la main 
de l'abbé Baronnet, secrétaire de l'archevêque de Reims, 
Ms r A. A, de Talleyrand-Périgord (oncle du célèbre diplo-
mate). Cet ecclésiastique avait dû s'exiler comme tant 
d'autres et il était passé par la Belgique et par Liège, avant 
de se fixer en Allemagne. Au cours de ses années d'exil, il 
avait recueilli avec soin « tous les renseignements qu'il put 
se procurer sur l'attitude gardée par chacun des membres 
du clergé réunis en face de la révolution ». C'est à ce souci 
précieux que nous devons de posséder une liste, qui paraît 
être bien complète des prêtres réfugiés à Liège en 1793 et 
1794, c'est-à-dire dans l'intervalle qui sépare les batailles 
de Neerwinden et de Fleurus. Or, veut-on savoir à combien 
s'est élévé le nombre des ecclésiastiques fixés momentan-
nément en notre ville ? A celui, vraiment étonnant, de 815, 
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dont les noms ont tous été inscrits scrupuleusement par 
Baronnet et rangés par ordre alphabétique avec indication 
des diocèses auxquels les religieux appartenaient et de leur 
qualité (prêtre, curé, chanoine, moine de différents ordres). 

Voila un document bien précieux et dont il serait diffi-
cile de contester la valeur artistique. Il valait la peine de le 
signaler ici, rien qu'à titre de complément à nos propres 
recherches. 

F. MAONETTE. 

Une découverte "sensationnelle „ 

Qui ne connaît, comme l'un des épisodes les plus tristes 
de notre histoire liégeoise, la bataille d'Othée, en septembre 
1408, suivie de la sentence de Lille, qui régla pour quelques 
années le sort de la cité « ardente » ? Les habitants des 
diverses villes de la principauté furent astreints à livrer 
toutes leurs « chartes de franchises et de libertés ». Ces 
chartes furent transportées à Mons. La plupart disparurent, 
pour toujours aurait-on pu croire. 

Or, nous devons à M. Emile Fairon, le savant conserva-
teur des Archives de l'Etat à Liège, l'assurance, qui remplira 
d'aise tous les historiens, que ce malheur a été heureuse-
ment, quoique partiellement, réparé. Nous voulons dire que 
M. Fairon, chargé de mission à Lille, pour y prendre copie 
de trois longs répertoires de chartes liégeoises, rédigés en 
1409, se trouva en présence d'inventaires des chartes confis-
quées 'à nos ancêtres après le désastre d'Othée. Avant de 
détruire les documents ainsi livrés, les vainqueurs eurent la 
providentielle idée d'en faire prendre de longs résumés. Ce 
sont ces analyses qui révèlent, paraît-il, le faire de gens 
parfaitement experts, que M. Fairon a retrouvées dans une 
liasse de la Chambre des Comptes des ducs de Bourgogne. 
De ces inventaires-répertoires, 136 actes ont trait aux métiers, 
dont trois seulement étaient connus par d'autres sources. 
C'est dire la valeur considérable de cette exhumation, qui 
va contribuer singulièrement à nous faire mieux connaître 
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l'origine et l'organisation de nos anciennes et vénérables 
corporations d'artisans. 241 autres documents, qu'on peut 
qualifier d'inédits, concernent la Cité de Liège ; d'autres 
encore se trouvent dans des inventaires similaires des 
chartes apportées à Mons par plusieurs « bonnes villes » 
de la principauté. 

Les résultats extraordinaires de la mission de M. Fairon 
à Lille seront bientôt mis à la portée de nos historiens, car 
ils constitueront un supplément au tome I des Registres de 
la Cité de Liège, édités en 1934, sous la direction de notre 
si actif confrère. M. 

A lire 
Nous avons signalé dans une récente Chronique archéo-

logique (1935, n° 2, page 35), les études historico-littéraires 
que MM. J. H U B A U X et Ch. J O S S E R A N D avaient consacrées 
à la personnalité restée jusqu'à présent peu connue, d'un 
ecclésiastique polygraphe, Gilles de Bocholtz, chanoine de 
Saint-Lambert. De son côté, M. Maxime L E R O Y , assistant 
de M. H U B A U X , vient de consacrer une fort érudite notice, 
parue dans le Bulletin de la Société d'Art et d'Histoire du 
Diocèse de Liège et que nous nous reprocherions de ne 
pas signaler, à un autre humaniste liégeois du commence-
ment du XVIIe siècle, Herman de Woestenraedt (mort 
avant 1630). L'auteur a mis à profit un volumineux manus-
crit, en partie indédit, faisant partie de la collection de la 
Bibliothèque de notre Université. Il s'est essavé à reconsti-
tuer le cursus vitae de celui qui fut prieur du couvent des 
Croisiers de Liège, mais qui était aujourd'hui tombé dans 
un oubli total. Il nous en énumère les productions littéraires, 
de portée beaucoup plus morale et religieuse que celles de 
son contemporain Bocholtz, et, pour mettre le comble à 
notre curiosité, il s'est donné la peine de traduire en vers 
français un poème d'assez longue étendue, Canis Evange-
licus (Le chien évangélique), où Woestenraedt fait défiler 
devant lui toute la Chrétienté, depuis le pape jusqu'aux 
enfants, qu'il fustige sans ménagement tant les mœurs lui 
paraissent relâchées. Il faut le croire, ce qui fait de ce poème 
un document que l'on ne pourra plus négliger. 
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Signalons un important mémoire de M l l e R. L. DoizE, 
consacré à l'étude de L'Architecture civile d'inspiration 
française à la fin du XVIIe siècle dans la Principauté de 
Liège. Ce travail a paru dans la collection des mémoires 

• de la classe des Beaux-Arts de l'Académie Royale de Bel-
gique, 2e série, tome VI, fasc. 1, année 1934 (132 pages, 
51 figures, 1 carte). 

— Parmi les dernières études d'histoire locale, il convient 
de ranger avec éloge l'Histoire de la Seigneurie française 
de Nivelle-sur-Meuse et de l'ancienne Paroisse de Lixhe 
que M. Pierre-Jean D E B O U X H T A Y et son collaborateur M . 

Fl. D U B O I S , curé de Lixhe, viennent de faire paraître en 
un fort beau in-8° de 320 pages, avec 4 cartes et 53 illus-
trations, dont 9 sceaux et 18 blasons coloriés, ce qui fait 
que l'ouvrage méritera d'être recherché par les bibliophiles. 
Il est préfacé par M . Ed. P O N C E L E T , et l'octroi du prix 
Kurth-Delaveux, qui lui a été attribué par la Société d'Art 
et d'Histoire de Liège, plaide certainement en faveur de sa 
valeur scientifique. 

Voici, pour renseigner nos lecteurs, un aperçu du con-
tenu très riche de l 'ouvrage en question : Lointains débuts 
— Saint-Hubert et sa résidence à Nivelle-sur-Meuse (La 
chapelle érigée à Saint-Lambert en 718 peut être considérée 
comme la première église paroissiale du diocèse) — His-
toire de la paroisse de Lixhe — La seigneurerie épiscopale 
de Nivelle — La vouerie héréditaire de Nivelle et ses avoués 
(relevé depuis 1034) — La seigneurie laïque de Nivelle, à 
partir de 1616 — Le château de Caster — La communauté 
-- Toponymie (Les lieux dits de Lixhe et de Lanaye). 

* 
* * 

M . Ad. D E L V A U X D E F E N F F E , à qui l'historiographie 
liégeoise doit déjà plusieurs précieuses contributions à 
l ' é t u d e du passé de nos grandes institutions monastiques 
(De l'Ordre de Saint-Hubert et de ses grands aumôniers 
belges au XVIIIe siècle — Les abbés de Saint-Hubert du 
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XIVe au XVIIIe siècle — Dominique-Nicolas Spirlet, dernier 
abbé de Saint-Hubert), vient d'apporter une sérieuse con-
tribution à l'histoire de l'abbaye de Stavelot-Malmedy en 
confiant à la maison Michiels-Broeders, de Tongres, l'édi-
tion d'un élégant volume in-4°, papier grand luxe, de 
168 pages et 120 illustrations sur Les Abbés et Princes-
Abbés de Stavelot-Malmedy, Sceaux, Portugais, Notes 
généalogiques et historiques. 

* 
* * 

Nous avons signalé naguère (Chronique, 1933, p. 43) la 
consciencieuse et neuve étude que M. Louis Q O T H I E R avait 
consacrée à L'Organisation Militaire de la Principauté de 
Liège au XVIe siècle. L'auteur y marquait, dans l 'introduc-
tion, quelle situation « délicate, angoissante pour l'avenir et 
peu précise » avait créée aux princes-évêques d'alors 
l'alliance qu'Erard de La Marck avait cru devoir conclure, 
en 1518, avec le futur Charles-Quint. 

Pour ceux qui sont initiés à l'histoire de notre pays, si 
mal placé, à l 'époque des grandes luttes entre les monarques, 
nos voisins, il est bien connu que cette alliance, si contra-
dictoire avec la neutralité liégeoise, ne valut que des ennuis 
sous l'espèce de passages des troupes, de brigandages, de 
sièges et prises de forteresses... liégeoises, par exemple 
Dinant et Agimont, de perte de territoire, par exemple 
Bouillon, et, pour finir, de l'érection, en plein territoire 
épiscopal, pour maintenir les Français en respect, des deux 
forts de Charlemont (Qivet) et de Philippeville. C'est à 
remontrer, détails à l'appui, à quels vains efforts, se sont 
évertués nos princes pour atténuer ou limiter les intrusions 
de l'étranger dans le territoire liégeois que s'est fort heureu-
sement attaché M . L. Q O T H I E R dans une étude bien docu-
mentée sur Les guerres de Charles-Quint et la Principauté 
de Liège (tiré à part de 42 pages du Bulletin de la Société 
d'Art et d'Histoire du diocèse de Liège, t. XXVI, 1935). 
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On doit à l'activité bien connue de M. le doyen Jean 
P A Q U A Y des contributions bien précieuses à l'histoire des 
institutions de l'ancien diocèse de Liège. — Il vient de 
publier coup sur coup trois savantes études, les premières 
d'une collection intitulée Analecta ecclesiastica leodiensia 
(Recueil de notices et documents inédits pour servir à 
l'histoire de l'ancien diocèse de Liège et de ses institutions 
— Liège, 11, rue Hors-Château). 

La première étude est consacrée à La Collégiale Saint-
Barthélemy à Liège (Inventaire analytique des chartes à 
partir du XIe siècle, listes de dignitaires du chapitre — 
Notice archéologique par le chanoine Coenen — 196 p. 
in-8°). 

La seconde étude s'intitule Juridiction, droits et préroga-
tives des archidiacres de Liège et elle s'appuie sur de nom-
breux documents inédits provenant des Archives générales 
du royaume et des Archives de l'archevêché de Malines 
(118 p. in-8°). 

La troisième livraison traite des Visites archidiaconales 
et rescriplions des églises du concile de Tongres - 1477 à 
1763 ; utilisant une documentation fort précieuse emprun-
tée aux Archives de l'évêché de Liège, elle sera fort utile à 
l'histoire des paroisses de la région tongroise et à la con-
naissance de la situation religieuse et morale du doyenné. 

* 
* * 

Dans un article, publié par la revue L'Antiquité classique, 
1935, M"e V A N D E W E E R D aboutit à la conclusion que ce 
ne fut pas au temps de Trajan que la Civitas Tungrorum 
a été détachée de la «Belgique» et jointe à la «Germanie», 
mais plus tard. L'auteur hésite entre le règne de ce prince 
et celui de Constantin. 

D'une autre étude parue dans la même revue par M. H. 
V A N D E W E E R D , qui dirige les fouilles de Tongres avec 
M . J. B R E U E R , il résulte de l'examen du plan romain de 
Tongres, plan en échiquier, que la cité des Tungri, troupe 
auxiliaire, aurait été une colonie latine et non une colonie 
romaine. F. M. 
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CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liegeois 

Pour t ou t ' c e qui concerne 

la Chronique, 

s 'adresser j 'au Secrétariat 

de l ' Inst i tut archéologique 

liégeois 

Maison Curtius 

Procès-verbal de la séance du 25 octobre 1935 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présents : 

MM. Baar, Jules Dumont, R. Toussaint, Jean Servais, Mlle v a n Heule, 
MM. P. Laloux, L. Qothier, comte J. de Borchgrave d'Altena, FI. Pholien, 
J. Pirlet et F. Magnette, membres de la Commission administrative. 

MM. Dr Wibin, baron de Crassier, Defrêcheux, membres effectifs. 
Mmes Ansiaux, Brull, L. Delleur ; M»es F. Libotte, L. Robert, D. 

Goderniaux, M. et N. Legraye ; MM. Tancré, François, Wibail, Durieux, 
Canoy, Flamant, Thibout, G. Bernard, Jean Jowa, Boniver, David, 
Moreau de Melen, de Buggenoms, L. Dumoulin, abbé Ansiaux, Collard, 
R. Dumoulin, de Grignart, Piret, Renson. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance précédente, 
lequel est approuvé sans observation. 

Avant de passer à l'ordre du jour, le président, devant l'assemblée 
debout, rend hommage à la mémoire d'Henri Pirenne, l'éminent historien, 
membre d'honneur de notre société, décédé la veille, et rappelle la place 
prépondérante qu'il occupait dans le monde scientifique. Il évoque 
l'intérêt que portait Henri Pirenne à notre société, intérêt qui lui fit 
accepter de prononcer le discours inaugural de notre dernier congrès. 

A B O N N E M E N T : 

1 5 FR . P A R A N 

pour les personnes qui 

ne sont pas membres 

de l ' Inst i tut . 
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Le président fait également part à l'assemblée du décès du chanoine 
Warichez, archiviste de la Cathédrale de Tournai et auteur d'un remar-
quable ouvrage sur cette cathédrale. 

Communication de M. le comte Jos. de Borchgrave d'Aliéna : 

« Quelques résultats scientifiques de l'exposition d'art ancien de 
Bruxelles, 1935. » Le comte de Borchgrave, qui a été l'un des organisa-
teurs de l'exposition d'art ancien à l'exposition de Bruxelles, présente 
une remarquable série de documents inédits concernant principalement 
la sculpture du Moyen Age au pays brabançon. 

Le président félicite chaleureusement le conférencier de sa très inté-
ressante communication. 

Présentation de membres associés : 

Est présenté en qualité de membre associé : 

M. Jules Bosmant, rue des Bayards, à Liège. 

Elections : 

Sont élus membres associés de l'Institut : 
Mme Joseph Renaud ; M"es Juliette Dargent, Fernande Delaet, et le 

baron André d'Otreppe de Bouvette. 

Divers : Le président annonce à l'assemblée que feu M. Maxime de 
Soer a légué à l'Institut archéologique toutes ses antiquités : meubles, 
sculptures, Delft, etc., avec obligation de les conserver. 

L'Institut a également reçu une hache en stanite, découverte à Mont-
Saint-Ouibert, don de M. Marcel de Puydt ; un fragment architectural 
(base de colonnette gothique découverte dans les travaux exécutés à 
Jonfosse), don de M.Skirolle, ainsi qu'une herminette en phtanite, venant 
d'Outrelouxhe (province de Liège). 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 6 h. 1/2. 

Procès -verba l de la s é a n c e du 29 n o v e m b r e 1935 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présidence de M. Armand 
Baar, président. 

Sont présent : 

MM. Baar, président ; Jules Dumont, vice-président ; Pholien, Magnette 
Servais, Laloup et M"e van Heule. 

MM. le Dr. Wibin, Collart, Jaspar, Bonhomme, membres effectifs. 
Mme Ansiaux, M»es Pinet, Goderniaux, Michaux, Doize, Will, Delaet, 

Wauters, L. van Heule ; MM. l'abbé Ansiaux, François, Durieux, Jamin, 
Boniver, Thibout, Piret, Thyou, Bernard, Puraye, de Buggenoms, 
Lamoureux, van der Heyden, Pelzer, Rapsaet, Roland, Gérimont, André, 
Delaite, Renson, Larbalette ; Mme et M»e Hans ; MM. Tancré, Canoy, 
van de Perg, Wibail, R. Janne, membres correspondants et associés. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté. 
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M. le président signale que les Amis des Musées ont fait don de : 
lo, une médaille en vermeil de Warin (diamètre 56mm), datée de 1643 et 
représentant sur l'avers Louis XIV et sur le revers Anne d'Autriche ; 
2°) au nom de M. Reul ancien officier, une gaîne d'horloge en bois 
sculpté de style Louis XIV ; 3°) une pointe de lame, don de M. Qoffart. 

Il signale ensuite les découvertes faites par M. Fairon, aux Archives 
départementales du Nord à Lille, de documents importants qui éclairent 
singulièrement l'histoire liégeoise du XVe siècle et révèlent des faits 
inconnus concernant l'origine des Métiers et l'avènement de la Démo-
cratie à Liège. L'Institut priera la Ville de publier ces documents. 

Communication de Mademoiselle Doize : 

M"e Renée L. Doize fait une très intéressante communication sur 
« Quelques architectes liégeois de la fin du XVIIe et du XVIIIe siècle ». 
Cette conférence, agrémentée de projections lumineuses, met en relief la 
valeur et le style des architectes liégeois de la période considérée ; elle 
permet d'établir que certains éléments qui caractérisent les styles français 
ont été utilisés à Liège avant de l'être à Paris, et la conférencière met 
en évidence l'architecte de Neufforge, Liégeois dont la majeure partie de 
la vie s'écoula à Paris et qui eut une influence marquée sur l'art déco-
ratif de son temps. 

M. le président félicite M"" Doize de son fructueux travail et la 
remercie d'avoir bien voulu le communiquer à nos membres. 

Présentation de membre associé : 

M. Schreurs, avocat à la cour d'appel, est présenté en qualité de 
membre associé. 

Election d'un membre associé : 
M. Bosmant est élu membre associé. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 7 heures. 

INVENTAIRE A R C H É O L O G I Q U E DE L'ANCIEN P A Y S DE LIEGE 

Nous avons cru intéressant de reproduire ici deux objets 
se rapportant au folklore liégeois et, pensons nous, inédits-

1° Deux petits socles mobiles en chêne (0,18]X 0,08) di 
qui furent trouvés en Hesbaye dans un ménage modeste 
et qui doivent être l'œuvre d'un artisan campagnard du 
XVIIIe siècle, ouvrier qui s'est, on le voit, ingénié à donner 

(1) Ils accostent actuellement un • Vieux Bon Dieu » au pied ajouré 
en cuivre, coulé et ciselé de trais ondulés, en pointe ou géométriques, 
semblant dater de la fin de la période gothique et provenir d'origine 
hollandaise ou allemande. 
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à ce simple objet, par quelques volutes faites à la main, 
un cachet original autant que gracieux. Comme l'indique 
la rainure située à la partie supérieure, ces socles étaient 
destinés à soutenir des assiettes ou des plats décoratifs sur 
un « d'jiva » ou une « Ah'lette ». 

2° Le second, plus conséquent et plus relevé, est devenu 
actuellement, grâce à la tablette supérieure ajoutée, une 
encoignure servant à supporter une potiche dans le beau 
salon de la maison « Gossuart » du chapitre d'Amay (1740). 

Ce joli morceau d'ameublement en chêne (0,65 X 0,35) 
fut découvert, il y a 50 ans, sous un affreux badigeon à la 
chaux dans un des coins supérieurs de la cuisine de cette 
habitation. 

De forme convexe s'atténuant vers le bas pour s'adapter 
à un angle de l'appartement, façonné intérieurement en 
creux, et placé à 0,15 cm. du plafond, il remplissait le rôle 
de caisse de résonnance et par là même de porte-voix, car 
les sons émis dans la cage d'escalier au 1e r étage se trans-
mettaient par un conduit aménagé à travers les angles 
inférieur du palier et supérieur de la cuisine située au 
rez-de-chaussée et en annexe, et pouvaient en se répercutant 
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au plafond être facilement perçus par les personnes se 

trouvant dans pièce (voir dessin ci-dessous). 

Que dire du gracieux mo-
tif sculpté en plein bois sur 
un objet banal à première 
vue et placé dans un local 
secondaire? Il constitue nous 
semble-t-il, le sujet d 'une 
allégorie frappante et fine, 
destinée à être méditée et 
comprise par le personnel 
qui... régnait à l'office. Nous 
voyons, en effet, une jeune 
femme, drapée dans un long 
vêtement aux plis harmo-
nieux, tenant dans la main 
droite un miroir ovale, mais 
disposé précisément pour re-
fléter la tête retroussée vers 
le haut, d 'une vipère entor-
tillée autour de son bras et 
s 'apprétant encore à mordre, 
si la main ne maintenait for-
tement le cou de la bête. Chambre 

Palier 
Nous pouvons déduire de 

cette composition q u ' e l l e 
f i g u r e l ' e m b l è m e de la 
« Vérité » symbole parlant 
et d'utilité sans doute, d'au-
tant plus que tous propos 
pouvaient être é g a l e m e n t 
perçus de bas en haut, met-

tant en garde la domesticité... féminine contre toute médi-
sance, calomnie ou indiscrétion tant vis à vis du maître et 
des hôtes familiers de la maison que du prochain en général ! 

Cuisine 
en 

a n n e x e 

Si l'inspirateur du sujet s'est montré original et malicieux, 
l'artisan, ou plutôt ici, l'artiste s'est surpassé et comme ses 
congénères ornemanistes, en puisant aux sources pures du 
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goût et de la grâce en honneur en ce beau siècle plein de 
charme et de douceur de vivre, il a réussi par un tour de 
main et une technique habiles, à donner à cet objet d'ori-
ginale utilité de l'élégance et de la joliesse. 

Bel exemple pour nos artisans actuels, dont les produc-
tions souvent banales et qui ne sont que l'expression d'un 
machinisme outrancier et mis à la mode par l'utilitarisme 
fébrile moderne sont venues supplanter toutes les œuvres 
délicates des siècles passés. 

Dr B. WIBIN. 

Les tribulations d'un curé de Stavelot 
au XVIIIe siècle 

Comme on l'a déjà rappelé, l'église paroissiale de 
Stavelot fut incorporée à l'abbaye en 1 1 8 2 ( 0 ; dès lors, 
les prêtres vicaires qui la gouvernent sont présentés par le 
prieur du monastère et doivent rendre compte à celui-ci 
de l'administration temporelle 2i. Il en fut ainsi jusqu'à 
la disparition de l'abbaye, en 1794. 

Cependant la charge pastorale n'était pas toujours une 
sinécure : on peut s'en convaincre par la lecture des 
notes consignées dans un ancien registre paroissial (3) par 
Dom Antoine Thonnar, curé de Stavelot, de 1711 à 1752 (4). 
Originaire de Verviers, comme Dom Nicolas Massin (5), 
Dom Thonnar fit comme lui sa profession monastique à 
l'abbaye de Stavelot, le 1 e r Mai 1696, sous le règne de 
l'abbé-prince Guillaume-Egon, cardinal de Furstenberg, 
et fut nommé curé, le 20 Octobre 1711, sous François-
Antoine de Lorraine <6). 

* 
* * 

Le bon prêtre se plaint d'abord de difficultés adminis-
tratives. Citons-le textuellement : » Ayant rempli dans 
beaucoup d'endroits le registre de feu le confrère Dom 
Martin du Mez, mon prédécesseur (7), je commence ce 
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nouveau sous les auspices de Dieu et de notre patron, 
le grand St-Sébastien. Le révérend curé Denis de Bodeux, 
mon antéprédécesseur (8), a plaidoié presque toute sa vie 
pour sa possession de la cure contre le monastèr qui ne 
lui a pas rendu les vieux registres ; partant, il n'en a pas 
û d'assuré, mais ses revenus n'ont été que sur la bonne ou 
mauvaise foy des débiteurs qui luy ont dénoncé leur 
dettes comme ils ont voulu ; aussi ledit curé ne disoit 
que cinquante-un anniversairs. 

» Mais le confrère Dom Martin du Mez les a augmenté 
jusqu'à cent et traize, hors des vieux registres qu'on lui 
a remis en mains, dans l'espérance d'en trouver les débi-
teurs. Dieu l'ayant appelé de ce monde le 22 septembre 
1711, il n'a pu faire les recherches nécessaires. 

» Pour remettre donc les rentes dans quelque facilité 
et assurance, j'ay été moymême toutes les anées les lever : 
dans quoy j'ay û, et icy en ville et aux villages, mille 
chicanes et mille peines. Mais enfin, par le secours des 
registres de Syr Jean de Rahier, de 1529, de Maître Pierre Jost, 
de 1649, de Maître Moïse Delvaux, de 1653 (9>; qu'on 
poura consulter, de même que celuy du révérend confrère 
Dom Martin du Mez, que je cite seul, en marquant sa page, 
qu'on poura voir en cas de nécessité, et par le secours 
des âmes du purgatoire en faveur desquelles j'ay travaillé 
pour pouvoir continuer leur anniversairs, j'ay retrouvé les 
débiteurs d'une bonne partie qu'on paie, qu'on marque dans 
un catalogue dans mon armoir de la sacristie et que le cha-
pelain a soin de notter chacque semaine sur le petit livre 
pour les annoncer à l'offertoir de la grande messes des 
dimanches. Ceux que je n'ai pu retrouver, je les ai effacé 
par l'avis et résolution du Rm e Seigneur Baron de 
Leedekerke, notre archidiacre d'Ardenne. 

» Or toutes les difficultés pour le paiement viennent 
de deux chef. L'un, que la pluspart des bienfaiteurs ont 
fondez leur anniversairs sur la généralité de leur biens 
qui, par les divisions et subdivisions de leur arrièrs-
neveux, viennent à des telles brouilles ou à des si mauvais 
débiteurs qu'ils se perdent, ou se diminuent, ou fatiguent 
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plus un curé qu'il n'en retire d'émolument, puisqu'il 
pouroit avoir en paix ses messes paiées d'ailleurs. 

» Pour éviter cet inconvénient, il ne faut point marquer 
les receu par des simples solutum ou solvit, mais il faut 
faire une ligne de quitance avec l'année, le mois, le jour, 
et le nom du débiteur, ayant grand soin de le bien spécifier 
lorsqu'il change, afin d'ôter tout sujet dans la suitte aux 
cauteleux de nier la rente. 

» Et dorésnavant, si on reçoit des anniversairs à fonder 
(ce que j'ay déjà plusieurs fois refusé), il n'en faut recevoir 
et accepter qu'à trois conditions : l r e , que ce ne soit que 
de gens fort commodes ; 2e, que ce soit du consentement 
entier de leur enfants ; 3e, qu'il laisse une pièce de bien 
ou rente fixe et déterminée. La raison peut s'en tirer de 
ce qu'en écrit un autheur moderne, Fra Paolo Sarpi, 
page 19, dans son Traité des bénéfices ecclésiastique. 

» ... Le second chef qui brouille et fait perdre les rentes 
est qu'on les laisse trop arriérées et que, venantes à chan-
ger de maître, on ne scait à qui se prendre. Par exemple, 
le révérend curé Bodeux a été environ 24 [ans] curé ; il y 
a eu sans doute quelques rentes arriérées avant luy : 
pendant toute sa vie lapluspart n'ont point été paiées, 
comme il conste des poursuittes que le prélocuteur Vanck 
a fait en faveur de ses héritiers. Jusqu'à présent (qui 
pouroit être dans quelques postes environ 40 ans), je n'ai 
pu encor bien découvrir les débiteurs. Comment les déterer 
et les reconnaître sans procédures ? Et pourquoi un curé 
exposerat-il certainement de gros fraix à plaidoier pour 
quelques fois un quart, un polgnoux de regon U0)( d'avoine, 
etc... incertains ? ». 

Après quelques autres considérations sur le même sujet, 
Dom Thonnar en arrive à la question du presbytère qui 
lui valut aussi bien des ennuis. « Lorsque j'ay été fait 
curé, le 20 Octobre 1711 ()1), il n'y avoit point de maison 
pastorale (12). J'ai dû presser l'exécution du traité que le 
révérend Dom Poppo Groute, gouverneur de l'abbaye, 
avoit fait avec la haute cour pour la bâtir (13). On m'en 
a sceu mauvais gré pendant plusieurs années. J'y ay entré 
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qu'il n'y avoit que les quatre murailes remplies d 'ordures 
et de vilainies, sans grange, sans écurie, sans armoir pour 
y mettre un morceau à manger, sans un bois dans la 
cave pour y appuier une tonne ; sans table, sans bois de 
lit ; ayant été obligé de dormir plus de six semaines à 
terre, et la servante sur le grenier. Car j'étois sortis du 
monastère n'ayant rien û d'autre que la table de ma celule, 
deux sièges, mon matras, travers, deux coussins, trois 
couverts, une vielle paire de linceul de laine, deux vieux 
chandeliers de cuivre, et six couteaux avec des manches 
d'érabe (doiart) ('4; e t six fourchettes dont M. le Gou-
verneur m'a fait présent. Mais ma très chère et très 
honnorée mère, Marie de Rorde (à qui plaise à Dieu con-
server longue et heureuse vie) a suppléé à tout ce qui me 
manquoit et a été mon unique consolation et apui dans 
ce monde contre les persécutions et insultes qu'on me 
faisoit gratis, m'ayant généreusement prêté tout le meuble 
nécessair, et souvent considérablement de l'argent, au 
besoin, que je dois et que j'ai volonté de luy rendre, si 
le bon Dieu me conserve la vie, le plutôt qu'il me serat 
possible, pour ne luy être injustement à charge et ne faire 
tort aux orphelins (enfants de feu ma sœur, Marie-Ailid 
Thonnar ; requiescat in pace), ma nièce, Caterine-Françoise 
Fraipont et Jean-Antoine, son frère, mon neveu. 

« J'ay ensuite dû paier à moitié, pour fl. 15, avec notre 
gouverneur, un petit jardin, derière ma maison, aparte-
nant à Marie le Masson, ma voisine au-dessus ; sur quele 
place de jardin est bâtie la grange à moitié, et toute l'allée 
de derière en est. 

» J'ay dû paier les journées des massons qui ont blan-
chis les chambres en haut et y fait les cheminées, qui ont 
fait la muraille à l 'entour de la cour de la maison, qui 
l'ont pavé, qui ont pavé la grange. J'ay dû paier la terre, 
la façon et l 'ouvrage del batyre('5>, l'étable des porcs et 
tout le contigu. 

» J'ay fais entièrement à mes dépens la petite cuisine, 
le jardin qui auparavant n'étoit qu'un égout et comme 
une fagne impraticable et ouverte à tout le monde, où 
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j'ay fais mener de tous les endroits de la ville, des terres 
incroiablement, et élever les murailles qui y sont. 

» Enfin depuis mon entrée dans la cure, je me suis 
comme trouvé obligé de faire tant et de si gros fraix 
avec les massons, menusiers, charpentiers, vitriers, ceruriers, 
cloutiers, couvreurs de toits, charrons, etc..., que bien sou-
vent j'ay bu de la petite bierre, et je ne mange encor à 
présent ordinairement que du pain noir, et que j'ay été 
beaucoup de fois sans un seul liard, afin que le salaire 
des ouvriers ne demeura pas auprès de moy jusqu'au 
matin, et pour qu'enfin la demeure d'un curé de Stavelot 
(quel qu'il fut), et spécialement d'un religieux de l'abbaye, 
fut dans la décence convenable à son état. 

» Car le religieux devenu curé doit, pour plus grande 
union entre luy et les paroissiens, quitter le monastère et 
habiter la maison pastorale, ainsi que le veut St-Orégoire, 
pape, qui dit : « L'abbé poura offrir pour le service de 
l'Eglise ceux qu'il en croira dignes : et celui qui aura 
passé à l'état ecclésiastique ne poura plus demeurer dans 
le monastère ». V. Fleury, Hist. eccl., tome 8, page 169. 

» ... Aurest, si toutes les contradictions que j'ay souffert, 
si toutes les peines, les travaux, les dépenses que j'ay fais 
servent à la coinodité et utilité d'un confrère successeur, 
de même que ma petite' bibliotèque, que je supplie très 
humblement et conjure ardament mes Rm e s supérieurs, 
quelques qu'ils soient à ma mort, de laisser dans la, mai-
son pastorale pour mon successeur religieux, afin qu'il ait 
à cœur de l 'augmenter par des beaux livres conformes à 
son état et profession, nous aggréons cet article (s) Joseph, 
abbé prince^), si, dis-je, mon confrère successeur reçoit 
quelque commodité et avantages de mes sollicitudes, qu'il 
me rende, — c'est la gratitude que je me suis proposé 
et que j'en attend - , quelques recomandations dans les 
memento de ses Sacrifices et des requiescat in pace autant 
de fois qu'il se servira de ce registre ou de toute autre 
chose qu'il trouvera par expérience que je lui ai utilement 
préparé. 

» ... Les revenus de cette cure sont fort médiocres (17) et 
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retressissent de sorte toute générosité d'un curé qu'il est 
obligé à se ménager bien doucement s'il ne veut point 
s'endetter, ce qui est en quelque manière honteux et qui 
insensiblement attire du mépris et des reproches secrets. 
Cepourquoy qu'il écoute et qu'il obéisse l'Apôtre qui 
l'avertit dans sa lettre aux Romains, ch. 13 : Nemini 
quidquam debeatis, nisi ut invicem diligatis, ne devez 
rien à personne, sinon de vous aimer les uns les autres. 
Acquitez-vous envers tous de tout ce que vous leur devez, 
ne demeurant redevables que de l'amour qu'on se doit 
les uns aux autres ; amour mutuel dont on donne des 
témoignages par l'hospitalité que je recommande particu-
lièrement envers les RR. PP. Récolets terminairs (18) des 
Trois-Vierges, qui passent souvent, auxquels je présente 
volontiers la couverte et le peu que le Bon Dieu m'envoie, 
sachant ce que Jésus-Christ dit dans St-Mathieu, ch. 10, 
en faveur des ministres de l'Evangile : « Celuy qui vous 
reçoit, me reçoit ; et celuy qui me reçoit, reçoit Celuy qui 
m'a envoié ». 

» ... C'est donc en vain, adjoute St-Hiérôme, que vous 
opposez votre pauvreté pour vous dispenser de leur faire 
l 'aumône par l'offre de vos petits biens, de bon cœur, 
puisque dès ce monde on en reçoit la bénédiction de 
Dieu, et on s'affermit dans l'espérance de la vie éternelle, 
qui est mon but, mes désirs, mes souhaits, et — fasse le 
Ciel —, ma possession et celle de mes successeurs. Ainsi 
soit-il ! ». 

* 

* * 

Sous le pastorat de Dom Thonnar, deux confréries 
furent érigées dans la paroisse de Stavelot : le 29 Sep-
tembre 1724, celles des Saints Anges Gardiens U9) et, le 
18 Mars 1748, celle de Notre-Dame Auxiliatrice (20). 
Dans le registre de cette dernière confrérie, Dom Thonnar 
figure comme « révérend prieur de l'abbaye impérialle de 
Stavelot et curé de la paroisse •> ; à cette époque, il est 
assisté par un vice-curé, Gaspar-François Ernotte, et un 
vicaire, Lambert Daiwaille, « chapelain de la paroisse de 
Stavelot (21) ». Le « très zélé pasteur » vivait encore lors-



- 80 -

que, le 17 Juillet 1750, fut bénite et posée par S. A. Joseph 
de Nollet la première pierre de la nouvelle église parois-
siale de Stavelot. Il mourut à l'abbaye le 6 Juin 1752(22). 
Son successeur fut Dom Lambert Kleiner qui avait fait 
sa profession monastique à l 'abbaye de Stavelot, le 26 
Octobre 1728 (23). 

W I L L I A M LEORAND. 

N O T E S 

(1) Charte d'Erlebald du 21 mars 1182 ; D. OUILLEAUME, L'archidiaconé 
d'Ardenne dans l'ancien diocèse de Liège, dans le Bulletin de la Société 
d'art et d'histoire du diocèse de Liège, t. XX, pp. 461, 462, 469 et 470, 
Liège, 1913. W. LEORAND, La consécration de l'église paroissiale de 
Stavelot, dans Leodium, t. XXVI, p. 55, Tongres, 1933. 

(2) « Quod ego Erlebaldus Dei misericordia Stabulensis ecclesiae 
servus... ecclesiam ejusdem oppidi parrochianam et ecclesiam de Rona, 
quas... jam per aliquot annos canonice et quiete possedi, fratribus 
Stabulensibus conditione subscripta tradidi... Hoc etiam presenti scripto 
confirmavi, ut quotiens jam dictis ecclesiis presbiteros vicarios prefeci 
necesse fuerit, eos prior Stabulensis ecclesiae cum fratibus archidiacono 
presentet, quatinus curam piebis de manu illius suscipiant, de tempo-
ralibus vero priori vel ei quam ipse ad hoc ordinaverit, respondeant ». 
(J. HALKIN et C.-Q. ROLAND, Recueil des chartes de l'abbaye de Stavelot-
Malmedy, t. I, no 272, pp. 512 et 513, Bruxelles, 1909). 

(3) Registre des cens, rentes et anniversaires de la cure de Stavelot, 
commençant 1718 et marquant les receus destits cens et rentes écheues en 
1717, pp. I à 6 ; registre (0.30 X 0 de 360 pages ; au verso de la 
couverture, dessin à la plume représentant S. Sébastien, (patron de l'église 
paroissiale de Stavelot). Archives paroissiales de Stavelot. 

( 4 ) D . GUILLEAUME, o. C., p . 4 7 1 . 

(5) Abbé-prince de Stavelot de 1731 à 1737 (Dom U. BERLIÈRE, 
Monasticon belge, t. II, p. 101, Maredsous, 1928). Catalogue et obituaire 
des capitulaires des monastères de Stavelot et Malmedy, dans V Armonac 
wallon do L'Saméne po l'an 1896, p. 32, Malmedy, 1896. 

(6) Quelques semaines auparavant, le 8 septembre 1711, Dom Nicolas 
Massin avait reçu la cure de Sprimont (J. HALKIN et C.-G. ROLAND, 
o. c., t. II no 1639, Bruxelles, 1930). Dans le procès de nomination requis 
par l'élection de Nicolas Massin à la dignité abbatiale, le premier témoin 
entendu par le nonce Cavalieri fut Dom THONNAR, curé et professeur 
de théologie, qui avait fait son noviciat et ses études théologiques avec 
l'élu. Voir L. JADIN, Procès d'information pour la nomination des 
évêques et abbés des Pays-Bas, de Liège et de Franche-Comté d'après 
les archives de la Congrégation Consistoriale, 3m e partie: 1713-1794, 
dans le Bulletin de l'Institut historique belge de Rome, fasc. XI, p. 91. 
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(7) Curé de Stavelot de 1710 à 1711 ; D. GUILLEAUMF, o. C., p. 471 ; 
HALKIN et ROLAND, O. C., t. IL, nos 1 6 3 4 , 1 6 3 8 e t 1643 . Le r e g i s t r e d e D o m 

M. du Mez est conservé actuellement aux archives paroissiales de Sta-
velot ; il porte à la page I : « Registre ou liste des anniversairs qui sont 
à la charge d'un vicair de Stavelot, comme aussi des rentes et cens qui 
lui sont deus à ce sujet ; fait en 1711, le 13 avril ». 

On retrouve, en effet, de nombreuses indications de la main de Dom 
Thonnar dans ce petit registre (0 27 X 009) de 116 pages, recouvert, 
tant au dos que sur les plats, d'une feuille de parchemin portant deux 
colonnes de texte latin en écriture gothique. 

(8) Jean-Denis BODEUX, curé de Stavelot de 1680 à 1710 ; 
D . Û U I L L E A U M E , O. C., p . 4 7 1 . 

(9) Jean de SPA, dit RAHIER, curé de Stavelot ; il n'observa pas la 
résidence, car, le 3 mars 1529, les moines de l'abbaye se plaignent de son 
remplaçant. Pierre JODOCUS, bachelier en théologie, ordonné prêtre en 
1614, curé de 1619 à 1653. Moïse DELVAULX, junior, curé de 1653 à 
1 6 6 2 ; D . OUILLEAUME, o. c., p p . 4 6 9 et 4 7 1 . 

(10) Polgnoux = pognoû (mot wallon : proprement mesure qu'on 
manie avec poing), ancienne mesure de capacité pour les grains, valant 
1 litre 92 centilitres ; regon = r'gon (mol wallon ardennais , seigle ; 
J. HAUST, Dictionnaire liégeois, v° pognoû et vo r'gon, Liège ; 1931. 

(11) La bulle pontificale du pape Clément XI qui lui confère la cure 
de Stavelot est datée du 7 décembre 1711. En suite de cette bulle, la 
nomination de Dom Thonnar est confirmée par l'autorité diocésaine 
dans une lettre de Louis-François Rossius de Liboy, évêque de Thermo-
pole, suffragant de Liège, datée du 12 janvier 1712 ; HALKIN et 
ROLAND, O. C., t. II, n o 1 6 4 3 e t 1 6 4 4 . 

(12) Le presbytère de Stavelot avait été détruit dans l'incendie de la 
ville par les troupes françaises, le 4 octobre 1689 ; Abbé Jos. BASTIN 
Malmedy et la Wallonie malmédienne, dans La Terre Wallonne, t. II, 
no 6, pp. 374 et 375, Charleroi, 1920. D o m U . BERLIÈRE, o c., t. II, 

p. 9 9 . 

(13) Accord conclu le 8 septembre 1710 ; HALKIN et ROLAND, O. C., 
no 1636. 

(14; Doiart = doya (mot wallon), érable ; impossible de traduire ici 
doiart par doya ou doyare, mot wallon signifiant douaire (du latin 
dotarium) ; J. HAUST, o. c., v° doya, 1 et 2. 

(15) Batyre = batîre mot wallon), aire de grange ; J. HAUST, O. C. 

(16) Cette approbation autographe est signée par S. A. JOSEPH de 
NOLLET, abbé-prince de Stavelot de 1741 à 1753. J. de Nollet fut élu le 
14 septembre 1741 par 25 suffrages ; son compétiteur le plus sérieux 
était précisément Dom Antoine THONNAR qui obtint 22 voix ; il y avait 
49 votants ; Jos. HALKIN, Inventaire des archives de l'abbaye de Stavelot-
Malmedy, extrait du t. VII, no 3, 5me série, des Bulletius de la Commis-
sion royale d'histoire de Belgique, n° 355, 1°, Bruxelles, 1897. 
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(17) Dans son registre, Dom Thonnar écrit, p. 7 : « Revenus de la 
cure de Stavelot : l'abbaye donne par an pour la compétance d'un curé : 
80 coppes (setiers) d'épaute braheies, 60 coppes regon et 60 gerbes de 
paille, 80 coppes d'avoine et 80 gerbes de paille. J'ay levé des rentes de 
ce registre pour l'an 1717 : regon, avoine, argent, chapons, avoine de 
charuë, avoine du labeur de mon doïart ; regon du même labeur : 
17 coppes ; j'ay û encore le foin du Pries Cour ( = cour do priyèsse 
— terrain du prêtre, du curé ; aujourd'hui, Prés-cour est un lieu dit de 
Stavelot, près de l'ancien presbytère), du cimetière et d'une petite prairie 
derier la Neuve-rue ». Dans un autre registre, beaucoup plus récent, on 
lit : « il n'existait ni biens fonds, ni rentes appartenant à la cure de 
Stavelot ; le gouvernement français à fait vendre le Doyar dont le curé 
était en jouissance, ... il n'est point surprenant qu'il ne se trouve point 
des biens de cure, puisque le prieur de Stavelot étant curé primaire, il 
nommoit un religieux du Chapitre pour desservir la cure ; le monastère 
payoit au desservant des rentes en grains, savoir 60 coppes épautres, 
60 coppes seigle, 80 coppes d'avoine, 8 coppes de hot ou épeautres, 
même et outre une partie des dîmes et sa table, ce qui, avec les anniver-
saires et autres casuels, faisoit son traitement ». Extrait d'une lettre des 
marguilliers de Stavelot au gouverneur de la province de Liège, en date 
du 16 décembre 1823 ; copie dans le Registre aux délibérations et cor-
respondances... des marguilliers... coté et paraphé... le 1er mars 1808 ; 
fo 21 v° et f° 22. Archives paroissiales de Stavelot. « Jusqu'au commen-
cement du XIXme siècle, la compétence, c'est-à-dire le traitement de nos 
prêtres, était fournie par les paiticuliers et consistait surtout en rede-
vances de seigle tpain) et d'avoine ». (Abbé Jos. BASTIN, Les plantes 
dans le parler, l'histoire et les usages de la Wallonie ma'médienne, dans 
Folklore Eupen-Malmedy - St.-Vith, t. I, p. 106 ; voir pp. 104 et suiv.) 

(18) Terminaire : quêteur ou prédicateur du couvent, tenu de borner 
son activité aux limites assignées à sa communauté. 

(19) Registre aux actes appartenant à l'église paroisialle de St. Sébas-
tien à Stavelot, anno Domini 1773. Nro 3 ; p. 343. Archives paroissiales 
de Stavelot. 

(20) Ibidem, p. 343. Voir aussi Eclaircissement de la sainte confrérie 
ou confédération d'amour de Notre-Dame Auxiliatrice, érigée à Munich... 
Et puis érigée d Stavelot par l'autorité de N. S. P. le Pape Benoît XIV, 
et confirmée par Notre Sérénissime cl Eminentissime Evêque le 8 juin 
1748. A Liège, chtzj. A. Gerlache ; 58 pp. La permission d'imprimer 
(p. 58) fut donnée le 11 mai 1746 par P. A. E. Comte de Rougrave, 
vicaire général de Liège. 

(21) Le registre de la confrérie de N. D. Auxilliatrice (antérieur à 
l'érection canonique) est conservé aux archives paroissiales de Stavelot. 
Il contient une notice sur l'origine de la confrérie de Stavelot et les 
listes des innombrables associés. Dom Thonnar a été inscrit dans la con-
frérie le 24 février 1746. L'inscription du vice-curé Ernotte et du vicaire 
Daiwaille est datée du 8 mai 1746. 
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(22) « Junius, 6, 1752, ob. in abbatiâ Stabulensi admodum R. D. 
Antonius Thoumart (sic, prior ac pastor Stabulensis zelosissimus, aet. 
suae 76, prof. rel. 56, sac. 51, pastoratus 41, jubilaei 7 » : J. VANNERUS, 
Obituaire du Prieuré de Houffalize de l'ordre du Val-des-Ecoliers, dans 
les Annales de l'Institut archéologique du Luxembourg; t. 56, p. 2 4 ; 
Arlon, 1925. Sur les œuvres d'art dont s'enrichit l'église paroissiale sous 
le pastorat de Dom Thonnar, voir H. MASSANGE de COLLOMBS, Archi-
ves des Arts de l'ancienne principauté abbatiale de Stavelot-Malmedy, 
dans la Chronique archéologique du Pays de Liège, 23me année, n° 2, 
pp. 49 (nos 34, 35, 36), 51, (no 54, 55), 52 (no 58, 59), 54 (no 72) ; Liège, 
1932. 

(23) D. GUILLEAUME, O. C., p. 471. Catalogue et obituaire (v. supra : 
note 5), p. 33. Le 27 juillet 1752, « Benoît XIV confère la cure de 
Stavelot au chanoine (sic) Lambert Kleiner, en remplacement d'Antonin 
d e (sic) T h o n n a r » (HALKIN e t ROLAND, o. c., t. II, n » 1672) . 

Erratum 

Nous nous excusons vis-à-vis de l'auteur de l'erreur qui 
s'est glissée dans la transcription du titre de son article, 
L ' H ô p i t a l d e B a v i è r e et l e s A u g u s t i n s ( C h r o n i q u e , 1935, n° 4, 
page 60). Il faut lire A u g u s t i n e s . Il en est naturellement de 
même à la 3 e ligne de l'article en question. 

A lire 

L'année 1935 a vu paraître deux ouvrages qui ne 
pouvaient qu'intéresser divers groupes de nos lecteurs. De 
M. Jos. B R A S S I N N E , le tome II de L'Orfèvrerie civile liégeoise, 
Documents, 1650 et 1743, (Société des Bibliophiles liégeois, 
293 pages in-4°) et de M. E. D E N I S , La vraie histoire de 
Sainte julienne de Liège et l'institution de la Fête-Dieu 
(Tournai et Paris, Casterman, in-16 de 207 pages). 
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Les Causeries publiques de l'Institut 

Continuant la tradition, qui remonte à 1908, l'Institut 
organise cet hiver une série de Causeries sur l'Histoire et 
l'Archéologie de l'ancien Pays de Liège. Ces séances, qui sont 
publiques et gratuites, auront lieu, le dimanche matin, à 
10 1/2 h., au Musée de la Maison Curtius. 

En voici le programme : 

5 Janvier : M . le Comte Joseph D E B O R C H G R A V E D ' A L T E N A , 

Secrétaire général de la Société d'Archéologie 
de Bruxelles : Armes et Armures (avec projec-
tions). 

12 Janvier : M. Paul H A R S I N , Professeur à l'Université de 
Liège: Mirabeau et les Liégeois. 

1 9 Janvier : M. Paul F A I D E R , Professeur à l'Université de 
Gand, Conservateur du château de Mariemont : 
Les délices de Mariemont (avec projections). 

2 6 Janvier : M . René D E P R E Z , Ingénieur A . I. Lg. : Essai 
d'Historique de la fabrication de la Fonte de 
fer et de la Fonte malléable au Pays de Liège. 

2 Février: M . Jules P I R L E T , Conservateur-adjoint de l ' I . A . L . : 

Quelques artistes médailleurs de l'ancien Pays 
de Liège (avec projections). 

9 Février : M. Paul H E U S E , Avocat, Homme de lettres : 
Droit et procès d'autrefois. 

1 6 Février: M . Jules D U M O N T , Professeur honoraire d'his-
toire de l'Architecture aux écoles des Beaux-Arts: 
De l'Université au Val Benoit par le chemin 
des écoliers (avec projections). 




